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ABBREVIATIONS

AD Association de D�veloppement
ASP Agro-Sylvo-Pastoaral
BAD Banque Africaine de D�veloppement
CCA Cellule Crises Alimentaires
CDMT Cadre de D�penses � Moyen Terme
CEDEAO Communaut� �conomique des �tats de l'Afrique de l'Ouest 
CILSS Comit� permanent Inter-Etats de Lutte contre la S�cheresse dans le Sahel
CIP/SDR Comit� Interminist�riel de Pilotage de la SDR
COFO Commission Fonci�re
CRA Chambr� R�gional d'Agriculture
CT-DR Comit� technique d�veloppement Rural
DNPGCA Dispositif National de Pr�vention et de Gestion des Crises Alimentaires
FAO Food and Agriculture Organisation
FED Fonds Europ�en de D�veloppement
GDT Gestion Durable des Terres
GTZ Gesellschaft f�r Deutsche Zusammenarbeit (Agence Allemande de Coop�rati-

on technique)
HIMO Haute Intensit� de Main-d'œuvre
IDF Institutional Development Fund
IFPRI International Food Policy Research Institute
IMF Institution de Microfinance
MAG/EL Minist�re de l'Agriculture et de l'Elevage
MAT/UH Minist�re de l'Am�nagement du territoire, de l'Urbanisme et de l'Habitat
MCI/PJE Minist�re du Commerce International et de la Promotion des Jeunes Entrepre-

neurs
ME/E/LCD Minist�re de l’Eau, de l’Environnement et de la Lutte Contre la D�sertification
MEF Minist�re de l’Economie et des Finances
OMD Objectifs du Mill�naire pour le D�veloppement
ONG Organisation Non Gouvernementale
OP Organisation paysanne
PAC Programme d'Actions Communautaires
OP Organisation Paysanne
OPVN Office des Produits Vivriers du Niger
PAC Programme d'Actions Communautaires
PAM Programme alimentaire mondial
PAR Plan d’Action R�gional
PASR Programme d’Appui au Secteur Rural
PDDAA Programme D�taill� pour le D�veloppement de1'Agriculture en Afrique
PDDE Programme D�cennal de D�veloppement de l'Education au Niger 
PNEDD Plan National de l'Environnement pour un D�veloppement Durable
PNIA/P Programme National d'investissement Agricole prioritaire
PNUD Programme des Nations Unis pour le D�veloppement
PPP Partenariat Publique Priv�
PTF Partenaires Techniques et Financiers
RECA R�seau des Chambres d'Agriculture
SAF Sch�ma d’Am�nagement Fonci�re
SAP Syst�me d'Alerte Pr�coce
SDR Strat�gie de D�veloppement Rural
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SE/SDR Secrétariat Exécutif de la SDR
SNPA/CVC Stratégie Nationale et le Plan d'Action en matière de changements et variabilité 

climatiques
UE Union Européenne
UMEOA Union Monétaire des Etats de l'Afrique de l'Ouest
UNICEF United Nations Children's Fund
VIH/SIDA Virus de l'immunodéficience humaine/Syndrome de l'immunodéficience ac-

quise
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I. Introduction
Les activit�s du SE-SDR s’inscrivent dans le Plan d’action du Programme 7, qui a comme 
ma�tre d’ouvrage le CIP-SDR. Le programme 7 vise un � renforcement des institutions pu-
bliques du secteur rural �, � travers deux sous programmes : (i) le sous-programme 7.1, qui a 
pour objectif � d’am�liorer les capacit�s des institutions publiques et de renforcer les m�ca-
nismes pour permettre une bonne mise en œuvre de la SDR �, et (ii) le Sous-programme 7 .2, 
qui vise � contribuer au pilotage de la politique de d�veloppement rural par la production 
d’une information actualis�e, fiable et transparente, bas�e sur une bonne connaissance du sec-
teur �. Le Tableau 1 ci-apr�s r�sume les objectifs sp�cifiques et les r�sultats du Programme 7.

Tableau 1 : Contenu des plans d’actions des Sous-programmes 7.1 et 7.2 du PA-SDR

AU TITRE DU SOUS-PROGRAMME 7.1. : Restructuration des institutions pu-
bliques du secteur rural

Ma�tre 
d’œuvre

OS1 Am�lioration des capacit�s des institutions publiques du secteur rural CIP/SDR
RA 1.1 Le dispositif institutionnel de mise en œuvre de la SDR est cr��
RA 1.2 Un cadre l�gislatif et r�glementaire op�rationnel est adopt�
RA 1.3 L'efficacit� des institutions est am�lior�e
OS2 Renforcement de la coordination des acteurs du d�veloppement intervenant 

dans la mise en œuvre de la SDR CIP/SDR
RA 2.1 Une r�partition judicieuse des r�les des diff�rents acteurs du d�veloppement rural est 

d�finie et appliqu�e
RA 2.2 Des cadres et/ou des m�canismes de concertation et de d�cision inter-acteurs sont 

op�rationnels
RA 2.3 Le dispositif de coordination est fonctionnel (Les capacit�s de coordination et la gou-

vernance sectorielle sont renforc�es)
RA 2.4 Les interventions men�es dans le cadre de la SDR sont suivies et �valu�es � tous les 

niveaux
OS3 R�gionalisation du plan d'action de la SDR SE/SDR
RA 3.1 Le plan d'action de la SDR est r�gionalis�

AU TITRE DU SOUS-PROGRAMME 7.2. : Syst�mes d'information et connaissance 
du secteur rural

Ma�tre 
d’œuvre

OS1 Production et diffusion de l'information agricole MDA
RA 1.1 Le MDA publie et diffuse l'information agricole
OS2 Production et diffusion de l'information sur l'�levage MEIA
RA 2.1 Le ME/IA publie et diffuse l'information sur l'�levage
OS3 Production et diffusion de l'information sur l'hydraulique, l'environnement et la 

lutte contre la d�sertification
MH + 
ME/LCD

RA 3.1 Le MH et le ME/LCD publient et diffusent l'information sur l'hydraulique, l'environne-
ment et la LCD

OS4 Production et diffusion de l'information sur l'am�nagement du territoire et le d�-
veloppement local MAT/DC

RA 4.1 Le MAT/DC publie et diffuse l'information sur l'am�nagement du territoire et le d�ve-
loppement local

OS5 Production et diffusion de l'information sur les march�s agricoles le commerce 
ext�rieur des produits ASP MCI/N

RA 5.1 Le MCI/N publie et diffuse l'information sur les march�s agricoles
OS6 Mise en place du syst�me de suivi-�valuation de la SDR SE-SDR
RA 6.1 Le syst�me de suivi-�valuation de la SDR est op�rationnel
RA 6.2 L'information fournie par les syst�mes d'informations est prise en compte pour r�orien-

ter la SDR



Secrétariat Exécutif de la Stratégie de Développement Rural

6

Au titre du Sous-programme 7.1, le SE-SDR assure de par sa fonction de prolongement op�-
rationnel du CIP/SDR la ma�trise d’œuvre d�l�gu�e des OS 1 et 2, respectivement relatifs � 
� l’am�lioration des capacit�s des institutions publiques du secteur rural � et au � renforce-
ment de la coordination des acteurs du d�veloppement intervenant dans la mise en œuvre de 
la SDR �. Il assure �galement la ma�trise d’œuvre de l’OS3 � R�gionalisation du plan d’action 
de la SDR �.

Au titre du Sous-programme 7.2, le SE-SDR est ma�tre d’œuvre de l’objectif sp�cifique 6 du 
SP 7.2, relatif � la mise en place du syst�me de suivi �valuation.

Depuis 2009, la SDR est rentr�e dans sa phase de mise en œuvre effective : (i) au niveau 
sous-sectoriel, avec l’op�rationnalisation attendue de la concertation et du pilotage au niveau 
des 13 instances sous-sectorielles regroupant les 24 programmes et sous-programmes de la 
SDR et, (ii) au niveau r�gional, avec la traduction op�rationnelle et budg�taire de la SDR pour 
chacune des huit r�gions.
Pour 2010, conform�ment � sa vocation de coordination et d’appui interminist�riel, le SE-
SDR s’�tait fix� comme activit�s principales :

 La concr�tisation de l’approche programme, en axant les priorit�s sur la mise en place 
et le fonctionnement des outils pratiques de mise en œuvre de l’approche programme,

 L’accompagnement des ma�tres d’ouvrage sous-sectoriels dans la mise en place 
d’outils de programmation, de concertation, de pilotage des programmes de la SDR ;

 La mise en place des structures r�gionales de pilotage de la SDR au niveau de chacune 
des huit r�gions du pays et l’appui � l’�laboration des plans d’action r�gionaux de mise 
en œuvre de la SDR ;

 La mise en œuvre des recommandations de l’audit organisationnel du secteur, notam-
ment en termes de reformes du dispositif institutionnel ; 

 L’approfondissement du processus PDDAA au Niger

 La r�alisation de la revue des d�penses publiques du secteur rural pour l’ann�e 2007-
2008 et du CDMT 2011-2013, en interaction avec la cellule DEP/DRFM/DRH pour 
l’accomplissement de leur mission ; 

 La mise en place du dispositif de suivi-�valuation, en interaction avec la Cellule 
DEP/DS ;

 La finalisation de certains chantiers entam�s en 2008/2009, notamment la finalisation 
de l’�tude sur le dispositif d’appui conseil et l’ach�vement du guide d’harmonisation 
des sch�mas et plans de Gestion des Ressources Naturelles ;

 Le d�marrage du processus de renforcement de comp�tences pour l’�laboration des 
budgets programmes des minist�res ;

 Le lancement du processus de revue � mi-parcours de la SDR ;
La mise en œuvre de ces activit�s s’inscrit dans les objectifs sp�cifiques du Programme 7, 
dont le SE-SDR est le maitre d’œuvre d�l�gu�. A ce titre, le SE avait �galement pour r�le de 
mettre en coh�rence et d’articuler les diff�rentes sources de financement disponibles (� travers 
des projets ou programmes, les appuis sp�cifiques), et le budget national. 
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Pour 2010, les principales sources de financement ont �t� : 
i) La convention de financement avec l’Union Europ�enne sur le 10eFED, sign�e en avril 

2009, dont le premier devis-programme mis en œuvre directement par le SE-SDR est 
op�rationnel depuis juin 2010 ;

ii) Le PASR, financement danois :
iii) Le fonds fiduciaire IDF (Institutional Development Fund), administr� par la Banque 

Mondiale ;
iv) Le PACII, financement de la Banque Mondiale ;

v) Les ressources nationales.
La mise en œuvre du plan d’action du SE-SDR en 2010 a �t� tr�s affect�e par les diff�rents 
�v�nements politiques qui se sont succ�d� au cours de l’ann�e, ainsi que par les cons�quences 
de ceux-ci sur la Coop�ration avec certains PTF. Il convient notamment de citer :

 Le renouvellement des instances de pilotage de la SDR ;

 La difficult� de tenir les r�unions de ces instances ;

 Le remplacement de la plupart des responsables au niveau minist�riel et dans les r�-
gions ; 

 Les mesures conservatoires de la plupart des Coop�rations techniques.
Nonobstant ces difficult�s, qui ont, certes, emp�che la mise en œuvre de certaines activit�s du 
plan d’action, le bilan de mise en œuvre reste notable, gr�ce notamment � la continuit� de 
certains financement importants comme celui de l’IDF, la reprise de certaines coop�rations au 
cours du troisi�me et quatri�me trimestre et le concours du budget national. 
Parmi les principaux avanc�s de l’ann�e 2010 figurent notamment :

 La finalisation du dispositif de Suivi-�valuation de la SDR ;

 L’aboutissement de la r�gionalisation de la SDR dans plusieurs r�gions ;

 La concr�tisation du processus PDDAA au Niger ;

 La finalisation de l’�tude relatif � la mise en place d’un dispositif de vulgarisation, et

 La r�alisation d’un site Web de la SDR.
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II. Bilan d’ex�cution technique 
AU TITRE DU SOUS-PROGRAMME 7.1. : Restructuration des institutions pu-
bliques du secteur rural

OS1. Am�lioration des capacit�s des institutions publiques du secteur rural

RA1.1. Le dispositif institutionnel de mise en œuvre de la SDR est cr��

Activit�s programm�es :
Le dispositif institutionnel et administratif de mise en œuvre de la SDR �tant globalement en 
place, il s’agissait en 2010 notamment de continuer � appuyer son op�rationnalisation. 
Aussi, il �tait pr�vu de valider et de mettre en œuvre les conclusions de l’�valuation institu-
tionnelle et organisationnelle, qui avait eu lieu en fin 2009 avec l’appui financier de l’Union 
Europ�enne. 

Enfin, il a �t� pr�vu d’entamer la r�vision de la SDR en 2010, � travers la mise en œuvre 
d’une �tude pr�paratoire, financ�e sur les ressources du PASR. 

Parall�lement, il �tait pr�vu de poursuivre le processus � PNIA/SDR �, dans le cadre de la 
mise en œuvre de la Politique Agricole de la CEDEAO (ECOWAP) et du Programme D�taill� 
pour le D�veloppement de l’Agriculture Africaine (PDDAA/NEPAD). Apr�s la table ronde 
nationale de septembre 2009, en 2010, il �tait pr�vu d’approfondir le processus � travers no-
tamment la finalisation du document de mod�lisation en mati�re de croissance agricole et son 
articulation avec le PNIA/SDR, ainsi que la participation aux diff�rents �v�nements sous-
r�gionaux programm�s en 2010 dans le cadre de ce processus.

Activit�s r�alis�es : 

1. Poursuite de l’op�rationnalisation du dispositif institutionnel et op�rationnel de la SDR et de 
l’approche programme

Le dispositif institutionnel et administratif de mise en œuvre de la SDR s’op�rationnalise gra-
duellement. Toutefois, une certain nombre d’am�liorations peuvent et doivent encore �tre 
apport�es au dispositif lui-m�me. 

L’administration du secteur, en charge de la mise en œuvre de la SDR, a fait l’objet d’une 
�valuation institutionnelle qui s’est achev�e d�but 2010, dont les enseignements et recom-
mandations ont �t� amend�s et valid�s par les Secr�taires G�n�raux du secteur et par le CIP-
SDR.

Les enseignements de cette expertise sont largement pr�cis�s dans les diff�rents rapports, et 
ont donn� lieu � un certain nombre de propositions pour am�liorer l’existant. La mise en 
œuvre des propositions qui ont �t� retenues apr�s validation du rapport est internalis�e au ni-
veau de la mise en œuvre du programme 7, notamment pour tout ce qui concerne les �volu-
tions institutionnelles souhaitables et le d�veloppement des outils de l’approche-programme.
De fait, un certain nombre de fiches actions propos�es par la mission d’�valuation institution-
nelle ont �t� d�clin�es au travers des activit�s d�velopp�es en 2010 par le SE-SDR :

 La fiche actions 7 (introduction du BPO comme instrument de programmation budg�-
tisation au sein des minist�res), financement PASR.
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 la fiche actions 8 (d�velopper le suivi-�valuation sectoriel en renfor�ant les syst�mes 
de suivi-�valuation au niveau des minist�res), financement IDF

 la fiche action 11 (appui � la coordination du CIP-SDR) / site WEB), financement na-
tional).

D’autres propositions d’actions seront r�alis�es en 2011. Il y cependant �galement des actions 
qui n’ont pas �t� jug�es comme relevant du domaine intersectoriel par le CT-DR restreint et le 
CIP, notamment pour ce qui concerne les actions de renforcement des STD et des CTD (fiche 
action 10 et 4), ou l’acc�l�ration de l’�laboration des sch�mas r�gionaux d’am�nagement du 
territoire (fiche action 1).

2. Révision de la SDR
Les documents de base de la SDR pr�voient d�j� une revue � � mi-parcours � du plan 
d’action, bas� sur l’hypoth�se qu’il faille �valuer ses forces et faiblesses, relev�es par les dif-
f�rents acteurs du secteur, mais aussi internaliser l’ensemble des �volutions programmatiques 
et institutionnelles, intervenues dans les cinq ann�es depuis son adoption :

(i) �mergence de nouveaux acteurs (collectivit� territoriales, ….) et les �volutions du 
changement du r�le de acteurs, qui va avec, 

(ii) apparition des nouvelles pr�occupations (changements climatiques, la gestion des 
risques, la souverainet� alimentaire, prise en compte du genre…), 

(iii) l’adoption de la gestion ax�e sur les r�sultats (GAR) et l’op�rationnalisation de 
l’approche programme, 

(iv) les ambitions de la SDRP, faisant du Niger un pays �mergent, 

(v) la d�finition des strat�gies nationales telles que la r�gionalisation de la SDR, le suivi 
�valuation, l’appui conseil, les filets de s�curit�, les banques c�r�ali�res….

Aussi, la s�cheresse 2009 et 2010 a mis en relief l’urgence de trouver des r�ponses rapides � 
la vuln�rabilit� structurelle des populations rurales nig�riennes en mati�re de s�curit� alimen-
taire. C’est  pour cela que l’actualisation de la Strat�gie de d�veloppement rural figure comme 
une priorit� sur l’agenda politique du gouvernement nig�rien de transition. 

Vu la complexit� de cette r�actualisation et les nombreux param�tres � prendre en compte, il a 
�t� d�cid� de faire pr�c�der l’exercice par une �tude pr�alable, qui devrait clarifier les objec-
tifs, le contenu et les modalit�s de la r�vision. Le processus de r�vision n’�tant pas encore
financ�, elle devrait �galement permettre d’estimer les moyens � mobiliser.

Le contexte politique et institutionnel de 2010 n’�tait pas tr�s propice pour conduire cette 
�tude pr�alable, n’ayant pas permis � temps de mobiliser les ressources financi�res n�ces-
saires. 
Cependant dans la pratique, la r�vision de la SDR a �t� entam�e dans le cadre de la mise en 
place du dispositif de Suivi-Evaluation de la SDR, qui a occasionn� la refondation de certains 
objectifs sp�cifiques, la r�organisation des cadres logiques en fonction de la GAR, et 
l’ajustement de certains plans d’actions des programmes.
Les TDR de l’�tude pr�alable ont �t� toutefois �labor�s en 2010. Elle sera mise en œuvre du-
rant le mois de janvier 2011 � travers un financement mobilis� dans le cadre du PASR,
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3. Approfondissement du processus PDDAA au Niger

Le processus national du PDAAD a �t� approfondi � travers notamment (i) la finalisation du 
document de mod�lisation en mati�re de croissance agricole, (ii) l’�laboration d’une �bauche 
de Plan national d’investissement agricole, ainsi que (iii) la participation aux diff�rents �v�-
nements sous-r�gionaux programm�s en 2010 dans le cadre de ce processus.
Lors de la 36�me session ordinaire de la Conf�rence des Chefs d’Etat et Gouvernement, tenue 
le 23 juin 2009 � Abuja, au Nigeria, les Chefs d’Etat et de Gouvernements ont exhort� la 
Commission de la CEDEAO et les Etats membres � finaliser le processus d’�laboration des 
Programmes Nationaux et R�gionaux d’Investissements Agricoles.
Apr�s la signature de la charte en septembre 2009, le Niger a �labor� un Plan d’investis-
sement prioritaire 2011-2015, outil indispensable de planification et de mobilisation des res-
sources financi�res pour la mise en œuvre du PNIA. Le PNIA du Niger a pour base la Strat�-
gie de D�veloppement Rural (SDR) dont s’est dot� le Niger, qui pr�sente des objectifs, des 
principes d’actions et des approches en parfaite harmonie avec le PDDAA, dont les 4 piliers 
sont couverts par les programmes de la SDR. Ce plan a �t� pr�sent� au Business meeting sur 
le financement des plans nationaux et r�gionaux d’investissement agricoles dans le cadre du 
processus ECOWAP/PDDAA qui s’est tenue � Dakar (S�n�gal), du 14 au 17 juin 2010.
Le SE-SDR a organis�, le 28 juillet 2010 � Niamey, � l'intention des familles d'acteurs signa-
taires de la Charte, un atelier de restitution portant entre autres sur la pr�sentation du docu-
ment PNIA/SDR, les r�sultats du Business meeting de Dakar et la pr�sentation du fonds mul-
tilat�ral GAFSP, auquel le Niger est �ligible. 
Par la suite, plusieurs missions ont appuy� la finalisation du Plan d’Investissement du Niger :

 une mission d’appui de la FAO du 5 au 17 ao�t 2010 ;

 une mission d’appui d’experts de la Commission de l’Union Africaine (CUA)/NEPAD 
et de la Commission de la CEDEAO du 15 au 19 septembre 2010 ;

 une revue technique ind�pendante conduite sous l’�gide du CUA/NEPAD/CEDEAO 
du 20 au 25 septembre 2010

 une mission d’appui technique d’IFPRI en novembre 2010 pour finalisation du 
PNIA/SDR afin d’int�grer les r�sultats de la mod�lisation avec la d�sagr�gation de la 
Matrice de Comptabilit� Sociale (MCS). 

L’appui d’IFPRI bas� sur la d�sagr�gation de la Matrice de Comptabilit� Sociale a permis
d’identifier les sources de croissance et les financements requis pour atteindre les objectifs de 
croissance notamment le taux moyen de croissance agricole de 6%. 

Il permet aussi de v�rifier : 
(a) si la tendance courante est en coh�rence avec les indicateurs de croissance, de pauvret� 

et de financement tels qu’adopt�s lors de la table ronde
(b) si le programme d’investissement propos� par le gouvernement permet : 

(i) de r�aliser les taux de long terme requis sous les diff�rentes projections de 
croissance et de r�duction de la pauvret� ;

(ii) d’accro�tre les d�penses agricoles y compris le progr�s vers la r�alisation de 
l’objectif de 10% du budget de l’Etat � allouer au secteur agricole ; 

(iii) d’induire la croissance des exportations agricoles; 
(iv) de permettre de r�aliser les diff�rents taux de r�duction de pauvret� aussi bien 

au niveau national que r�gional.
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Enfin, pour finaliser l’ensemble du processus de d�finition et d’adoption du Programme 
d’investissement prioritaire du Niger, un Business Meeting sur le financement du PNIA-
P/SDR s’est tenu du 14 au 15 d�cembre 2010. La r�union a recommand� entre autres la finali-
sation du document en int�grant les observations pertinentes des participants, la r�vision du 
costing en tenant en compte des ressources financi�res acquises afin de mieux appr�cier le 
gap de financement et les r�sultats de la mod�lisation. Elle a aussi adopt�e une feuille de route 
post business meeting. L’une des premi�res activit�s pr�vue est la finalisation du PNIA-
P/SDR. Le document sera partag� avec tous les acteurs et soumis � nouveau � une revue tech-
nique.

Tableau 2 : Feuille de route Post Business Meeting du Niger sur le Financement du Programme 
National d’Investissement Agricole Prioritaire (PNIA-P/SDR)

Activités Responsabilité Période

Poursuite de l’exercice de mod�lisation SE/SDR
Equipe PNIA

2011
Janvier

Elaboration et consolidation du Rapport de calibrage du Mo-
d�le et d’analyse de sources de croissance et de la pauvret�

SE/SDR
Equipe PNIA
Acteurs

2011
Janvier-f�vrier

Am�lioration de la mise en œuvre en int�grant les contribu-
tions des experts (seconde Revue technique) pour am�liorer le 
Programme d’investissement selon les recommandations de la 
premi�re Revue technique et endoss�es par le Business Mee-
ting

CEDEAO
NEPAD
UA
Acteurs

2011-2015

Int�gration des recommandations de la seconde Revue tech-
nique

SE/SDR
Equipe PNIA
Acteurs

2011
F�vrier-mars

Affiner le costing du PNIA-P et pr�ciser le gap de financement SE/SDR, PTF 
Acteurs

2011
mars

Alignement du PNIA-P aux m�canismes et outils/instruments 
appropri�s de S&E et de Responsabilit� mutuelle

SE/SDR 2011
Avril

Information et appui au plaidoyer sur la mobilisation des res-
sources suppl�mentaires en fonction du gap de financement

CIP/SDR
PTF CEDEAO 2011-2015

Appui � la comp�tence op�rationnelle et de ges-
tion/renforcement des capacit�s pour l’�quipe PNIA/SDR et les 
acteurs

CIP/SDR
CEDEAO NE-
PAD

2011-20 15

Renforcement de la concertation entre les familles d’acteurs CIP/SDR
Acteurs 2011-2015

Evaluation environnementale strat�gique du PNIA-P/SDR SE/SDR Pr�alable
Evaluation de l’environnement institutionnelle et du cadre 
strat�gique en vue de l’am�lioration de la capacit� de mise en 
œuvre

NEPAD, CE-
DEAO 2011

Le Niger a �galement pu d�poser une requ�te de financement sur fonds GAFSP. Cette requ�te 
concerne le Projet de mobilisation des eaux pour le renforcement de la s�curit� alimentaire 
dans les r�gions de Maradi, Tahoua et Zinder (PMERSA/MTZ), �labor� avec un appui tech-
nique de la Banque africaine de d�veloppement (BAD). L’�laboration du PNIA/SDR Niger 
(version de Juin 2010) et la tenue de la revue technique ind�pendante ont permis � cette re-
qu�te d’�tre approuv�e  le 03 novembre 2010 par le Comit� de pilotage du GAFSP pour un 
montant de 33 millions $US.
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4. Participation � l’atelier de finalisation et de mise en commun des notes d’�valuation 
des PNIA (Impact du PNIA sur la croissance agricole et la r�duction de pauvret�), du 24 
au 28 Mai 2010 (Dakar - S�n�gal)
L’atelier de finalisation et de mise en commun des notes d’�valuation des PNIA qui a pour 
but d’aider les pays � affiner leurs programmes d’investissement agricole et � en d�finir le 
cadre op�rationnel.

Les objectifs sp�cifiques sont de s’assurer que les PNIA sont en coh�rence avec les indica-
teurs de croissance, de pauvret� et de financement tels qu’adopt�s lors des tables rondes. Il 
s’agit de v�rifier que le programme d’investissement propos� permettra (i) de r�aliser les taux 
� long terme requis sous les diff�rentes projections de croissance et de r�duction de la pauvre-
t�, (ii) d’accro�tre les d�penses agricoles aux niveaux pr�vus sous diff�rents scenarii, y com-
pris le progr�s vers la r�alisation de l’objectif de 10% du budget de l’Etat � allouer au secteur 
agricole et enfin de r�aliser les diff�rents taux de r�duction de pauvret� aussi bien au niveau 
national que r�gional tels qu’indiqu�s dans les diff�rents scenarii de croissance et de r�duction 
de la pauvret�.
La pr�occupation principale consiste donc � estimer le niveau de croissance agricole attendu 
qui correspond aussi bien � la nature qu’au niveau de financement repris dans le cadre du 
PNIA. Pour cela, les �tapes suivantes sont n�cessaires : la structure des investissements du 
PNIA par nature et le lien entre investissement et rendements agricoles. En effet, tous inves-
tissements du PNIA ont un impact sur le rendement agricole par fili�re. Toutefois, certains de 
ces investissements ont un impact plus direct que d’autres sur le rendement agricole. Il s’agit 
notamment des d�penses pour l’irrigation, les semences am�lior�es et les engrais.

C’est pourquoi afin de simuler l’impact du PNIA aussi bien sur la croissance agricole que sur 
la r�duction de la pauvret� une d�sagr�gation de la Matrice de Comptabilit� Sociale (MCS) 
est plus que n�cessaire. En effet, les analyses des politiques macro-�conomiques des pays en 
d�veloppement, mesur�es par les mod�les d’�quilibre g�n�ral calculable (MEGC), sont de 
plus en plus orient�es vers l’utilisation de la matrice de comptabilit� sociale (MCS) qui forme 
aujourd’hui la source principale de donn�es de ces mod�les.

Afin de d�terminer l’impact du PNIA/SDR sur la croissance agricole et la r�duction de pau-
vret�, le Secr�tariat Ex�cutif de la SDR a entrepris avec l’appui de l’IFPRI la d�sagr�gation 
de la MCS du Niger.

RA1.2. Un cadre législatif et réglementaire opérationnel est adopté
Activités programmées :
Au niveau de ce r�sultat, il a �t� programm� : 

 en fonction des recommandations de l’�valuation institutionnelle, de r�ajuster les 
textes des diff�rentes instances charg�es du pilotage de la SDR ;

 d’adopter le projet de texte du SE-SDR, devant d�crire les nouvelles missions et les 
responsabilit�s et positions de ses membres, ainsi que les conditions leur permettant 
d’assurer leurs missions ;

 d’assurer la finalisation et la publication de certains documents sous-sectoriels, dont le 
code de l’eau et le guide d’harmonisation des sch�mas et des plans, etc ;

 d’assurer la finalisation et la publication des textes compl�mentaires du code rural 
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Activités réalisées : 

1. Adoption du texte portant création, attributions, composition, organisation et fonc-
tionnement de la Cellule chargée du Suivi des Financements et du Suivi-Evaluation du 
secteur rural.
Dans le cadre de l’op�rationnalisation du niveau strat�gique, deux (2) Cellules ont �t� cr��es
aupr�s du Comit� Technique D�veloppement Rural, � savoir (i) une Cellule charg�e du suivi 
des financements ext�rieurs et des questions budg�taires du secteur rural, � travers l’Arr�t� 
N�00014/CIP/SDR du 10 novembre 2009 et (ii) une Cellule charg�e des statistiques, du suivi 
et de l’�valuation des projets et programmes du secteur rural, � travers l’Arr�t� 
N�00017/CIP/SDR du 11 d�cembre 2009. 
En d�cembre 2009, l’�valuation organisationnelle et institutionnelle de l’administration du 
secteur rural en vue d’am�liorer la mise en œuvre de la SDR a fait ressortir les constats sui-
vants :

 les Cellules n’ont pas ou pu d�montrer leur plus-value dans le dispositif ;

 les membres de ces cellules ont concentr� leurs travaux sur l’�laboration d’un Plan 
d’Action, largement ax� sur le renforcement de leurs propres moyens ;

 dans les faits, les agents de la SDR s’adressent directement aux responsables des mi-
nist�res pour collecter l’information et en assurer un traitement ;

 l’objectif �tait de � combiner � les ressources documentaires et informatives de chacun 
des membres, pour alimenter et mettre en coh�rence les informations.

Afin de mettre en application la recommandation de l’�valuation organisationnelle et institu-
tionnelle, il a �t� propos� de fusionner les deux  cellules en une seule avec 3 sessions par an. 
L’�tude a sugg�r� que la premi�re session soit organis�e autour de l’�laboration du CDMT et 
des discussions budg�taires, la deuxi�me autour de la revue des d�penses publiques et la troi-
si�me autour d’une revue sectorielle globale permettant de faire le point sur les objectifs fix�s 
et d’op�rer les r�ajustements n�cessaires.
Sur cette base, les membres des anciennes cellules ont �labor�, discut� et enrichi le nouveau 
texte fusionnant les deux cellules et un �largissement de cette derni�re aux autres institutions 
du secteur. 

La Cellule charg�e du Suivi des Financements et du Suivi-Evaluation du secteur rural a pour 
mission de :

 Dans le domaine du suivi budg�taire :
- Coordonner la pr�paration des discussions budg�taires entre les Minist�res en 

charge du secteur rural et le Minist�re de l’Economie et des Finances ;

- Capitaliser et assurer l’�change des informations sur les financements du secteur ru-
ral et les institutions du secteur ;

- Mener la revue des d�penses publiques en collaboration avec le MEF ;
- Participer � la pr�paration et la mise � jour p�riodique des plans d’action des pro-

grammes de la SDR, des budgets-programmes et du Cadre des D�penses � Moyen 
Terme (CDMT) du secteur rural ;

- Participer aux r�unions et discussions des Partenaires Techniques et Financiers sur 
la programmation budg�taire des projets ;
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- Proposer au Comit� Technique D�veloppement Rural des orientations n�cessaires 
dans l’allocation et l’utilisation des ressources dans le secteur rural.

 Dans le domaine du suivi-�valuation :
- Contribuer au fonctionnement du dispositif de suivi et de l’�valuation de la SDR ;
- Suivre l’ex�cution des financements des projets du secteur rural ;

- Constituer une banque de projets du secteur rural ;
- Collecter, traiter les informations statistiques du secteur rural au Comit� Technique 

D�veloppement Rural ;
- Assurer le suivi et l’�valuation des projets et programmes du secteur rural ;

- Collecter et analyser les informations relatives au suivi et � l’�valuation de la SDR 
et de ses programmes ainsi que des projets et programmes du secteur rural au 
Commissariat au D�veloppement du Minist�re de l’Economie et des Finances, � 
l’INS et � la SDRP ;

- Alimenter un syst�me d’information relatif au secteur rural ;
- Contribuer � l’�laboration du Plan d’Action Prioritaire (PAP) et au suivi de la mise 

en œuvre de la SDRP pour le secteur rural ;
- Proposer au Comit� Technique D�veloppement Rural les orientations n�cessaires 

dans les domaines de la collecte des informations statistiques, du suivi et de 
l’�valuation des projets et programmes du secteur rural ;

- Contribuer � l’�laboration du mod�le de suivi de la croissance du secteur.

2. Adoption du projet de texte du SE-SDR
Dans le cadre de la mise en application des recommandations de l’�tude sur l’�valuation insti-
tutionnelle et organisationnelle de la SDR, le SE/SDR a �labor� des TdR en vue du recrute-
ment d’un consultant charg� de l’appuyer dans l’�laboration d’un projet de textes, portant sur 
l’organisation, le fonctionnement et le statut administratif de ses cadres. 

L’activit� n’a pas pu �tre conduite en raison du retard accus� dans le recrutement du consul-
tant qui a �t� report� � janvier 2011 dans le financement du DP1.

3. Finalisation et la publication du code de l’eau 
Le minist�re en charge de l’Hydraulique a conduit un processus de r�vision des textes por-
tant r�gime de l’eau au Niger - processus au terme duquel l’Ordonnance n� 2010-09 portant 
code de l’Eau au Niger a �t� adopt�e par le gouvernement le 1er avril 2010.

Dans le cadre du financement du DP1, un appui a �t� apport� au minist�re, � travers l’�dition 
de 5000 exemplaires de l’Ordonnance n� 2010-09 du 1er avril 2010 portant Code de l’Eau au 
Niger en vue de sa vulgarisation.

4. Finalisation et la publication du guide d’harmonisation des sch�mas et des plans, etc ;
Le financement de l’atelier national de validation du guide a �t� pr�vu dans le cadre de la 
convention que la Direction G�n�rale de l’Environnement et des Eaux et For�ts a sign�e avec 
le PAC II pour la mise en œuvre des actions de la Gestion Durables des Terres (processus 
Terre-africa). Les Termes de R�f�rence de l’atelier ont �t� �labor�s par le SE/SDR et transmis 
au PAC II via le point focal du programme � la DGE/EF. Le dossier n’a pas abouti ce qui fait 
que le guide n’est toujours pas valid�. 
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Pour cette raison, le financement de l’�dition d�j� acquis sur le DP n’a pu �tre utilis�. Il faut 
cependant noter que le montant pr�vu pour la tenue de l’atelier en 2010 a �t� reconduit pour 
l’exercice budg�taire 2011.

5. Finalisation et la publication des textes compl�mentaires du code rural
Financ� � travers les ressources du DP, les textes compl�mentaires du code rural ont �t� fina-
lis�s et valid�s en atelier national dont les principales recommandations sont : (i) la pr�para-
tion et l’�laboration par le SPCR d’un projet de d�cret de l’ordonnance 93-015 portant prin-
cipes d’orientation du code, (ii) la r�vision du positionnement de la chefferie traditionnelle  
notamment les chefs de canton dans l’architecture institutionnelle du code rural, (iii) 
l’approfondissement des r�flexions sur la prise en compte des organes r�gionaux � venir dans 
le dispositif institutionnel du code rural et (iv) rattachement de la tutelle du CNCR � la prima-
ture. 

Par ailleurs la 6�me �dition de l’atelier national des Cofo s’est tenue sur le th�me central 
� concentration, accumulation, accaparement des terres : nouveaux d�fis pour la s�curisation 
fonci�re au Niger �.

RA1.3. L'efficacité des institutions est améliorée
Activités programmées :
Dans le cadre de ce r�sultat, plusieurs activit�s de renforcement de comp�tences ont �t� pro-
gramm�es afin d’am�liorer les prestations du secteur. Il s’agissait entre autres de :

 Renforcement de comp�tences des DRH des minist�res du secteur rural pour 
l’�laboration d’un plan de formation interminist�riel

 Organisation des formations sp�cifiques (approche programme) au profit des cadres du 
SE-SDR,

 Organisation d’un processus de formation des minist�res du secteur rural sur 
l’�laboration des budgets programme par objectif

 Organisation d’un voyage d’�tude international sur l’approche programme dans le sec-
teur rural

Ont �t� �galement programm� dans le cadre de ce r�sultat :

 La mise en œuvre d’une �tude pour doter le SE/SDR d’un plan de communication de la 
SDR afin d’assurer une appropriation du processus et une meilleure visibilit� des r�sul-
tats de la mise en œuvre de la SDR et des activit�s de coordination au niveau du sec-
teur.

 L’�laboration du Cadre de D�penses � Moyen Terme (CDMT) et les n�gociations bud-
g�taires (loi de finance)

Activités réalisées : 

1. Renforcement de comp�tences des DRH des minist�res du secteur rural pour 
l’�laboration d’un plan de formation inter-ministeriel
Cette activit� programm�e avait pour but d’appuyer les Minist�res du secteur rural dans 
l’identification des besoins en renforcement de comp�tences internes, notamment en ce qui 
concerne le passage � l’approche programme dans le cadre de la SDR. Financ� sous fonds 
PASR, l’atelier de formation devrait permettre l’�laboration d’un plan de renforcement de 
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comp�tences concert� des Minist�res du secteur rural. L’existence d’un tel plan de renforce-
ments de comp�tences coh�rent et concert� est une condition pr�alable � la mobilisation de 
certains fonds de formations, dont celui du PASR et du DP/UE.
Cette activit� a malheureusement �t� affect�e par les mesures conservatoires de la Coop�ra-
tion danoise suite aux �v�nements politiques au Niger et n’a donc pas pu �tre conduite. Elle 
sera reprogramm�e en 2011. 

2. Organisation des formations sp�cifiques (approche programme) au profit des cadres 
du SE-SDR et des minist�res du secteur rural
L’ann�e 2011 a �t� riche en activit�s directement li�es au renforcement de comp�tences des
cadres du SE-SDR et des minist�res du secteur rural. Il convient notamment de mentionner 
l’ensemble des formations incluses dans le processus d’�laboration du dispositif de suivi -
�valuation, qui a inclus entre autres des formations sur la gestion ax�e sur les r�sultats, une 
formation en ACCESS, ainsi qu’une vulgarisation du dispositif de Suivi-Evaluation dans les 
r�gions.

Dans le cadre des fonds relatif au � Danida Fellowship Centre � du PASR, deux opportunit�s 
de formation ont �t� saisies : 

 Deux cadres du SE-SDR, 3 cadres des minist�res et 2 cadres r�gionaux ont particip� � 
une formation sur � l’approche sectorielle �, organis� du 30 Aout au 19 septembre 2010 
par le bureau d’�tudes COWI � Copenhague au Danemark. L’objectif de cette formation 
�tait d’informer les participants sur le fonctionnement des organes de la Coop�ration 
Danoise (Danida), de les outiller en approche sectorielle, plus sp�cifiquement relatif au 
secteur agricole, ainsi que de susciter des cadres porteurs de changement � une �ven-
tuelle r�flexion sur le d�veloppement rural de leurs pays respectifs.

 Deux cadres du SE-SDR ont particip� � la formation sur � l’adaptation aux cons�-
quences des changements climatiques dans le secteur agricole �, organis� du 04 au 
14 octobre 2010 � l’Institut International d’Ing�nierie de l’Eau et de l’Environnement 
(2iE, Ouagadougou, Burkina Faso). Les objectif �tait entre autres de cerner les enjeux 
relatifs aux changements climatiques, d’internaliser les concepts de mitigation, att�nua-
tion, vuln�rabilit� et al�as en vue d’aider � mieux les int�grer, �tre mieux outill� pour 
aider les d�cideurs � int�grer les changements climatiques dans les politiques et strat�-
gies et ma�triser les liens entre les changements climatiques et la pauvret�.

3. Organisation d’un processus de formation des minist�res du secteur rural sur 
l’�laboration des budgets programme par objectif 
La formation sur les � budgets-programme � est une th�matique de formation prioritaire pour 
le secteur rural. Elle est d’autant plus importante que le Minist�res de l’Economie et de Fi-
nances vient de publier un guide d’�laboration de CDMT sectoriels et envisage une pr�senta-
tion des budgets du secteur rural d�s l’exercice 2012 sous forme de CDMT minist�riels.
Le processus de formation a d�but� en octobre 2010 � travers la mobilisation de la ligne � ex-
pertise internationale du PASR �. S’appuyant sur l’exemple du processus � Suivi – Evalua-
tion �, une �quipe de r�f�rents a �t� constitu�e � partir des DEP, DRFM et DRH des Minis-
t�res du secteur rural (5 par Minist�re), ainsi que des membres du Secr�tariat ex�cutif de la 
SDR. Des interactions entre les consultants et l’�quipe de r�f�rents ont �t� organis�s � Nia-
mey et � Kollo.
Le principal r�sultat de cette premi�re �tape du processus est l’�laboration des cadres logiques 
minist�riels, constitu�s � partir des principales attributions des minist�res. Ces cadres logiques
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devaient permettre dans un deuxi�me temps de positionner les objectifs sp�cifiques (effets) 
des programmes et sous-programmes de la SDR, auxquels ils contribuent. Compte tenu des 
difficult�s dans la mobilisation des fonds du PASR, qui transitent par le budget national, ce 
travail d’affinage est pr�vu pour janvier 2011, au m�me titre que le d�veloppement des outils 
de budg�tisation. 
Par la suite, il est pr�vu de former les autres cadres des minist�res ainsi que les cadres r�gio-
naux dans l’outillage mis en place, et de constituer progressivement les diff�rents CDMT.

4. Organisation d’un voyage d’�tude international sur l’approche programme dans le 
secteur rural
Il �tait pr�vu l’organisation d’un voyage d’�tude vers le Ghana sur financement du DP/UE. A 
ce titre, des TDR ont �t� �labor�s et des contacts pr�liminaires au Ghana ont �t� pris. Cepen-
dant, l’ampleur des diff�rents travaux en cours au SE-SDR n’a pas permis de concr�tiser cette 
activit�. Elle sera donc reprogramm�e en 2012.

5. Elaboration du Plan de communication
Les Termes de R�f�rence de cette �tude ont �t� �labor�s et adopt�s, mais compte tenu des 
changements institutionnels intervenus et du caract�re prioritaire de certains chantiers lanc�s 
en 2010, l’�tude n’a pu �tre r�alis�e ; elle sera reprogramm�e en 2011.

6. Mise en place d’un dispositif int�gr� d’appui conseil
La mise en place d’un dispositif int�gr� d’appui conseil pour le d�veloppement rural figure 
parmi les priorit�s du secteur. Il s’int�gre aussi dans le programme 6 de la SDR � Recherche -
formation – vulgarisation �,  particuli�rement dans l’objectif sp�cifique n� 2 intitul� � d�ve-
loppement de l’appui conseil aux acteurs ruraux �. Avec l’appui technique et financier de la 
FAO et de l’Union Europ�enne, une �tude, pilot�e par le Secr�tariat Ex�cutif de la SDR, a �t� 
mise en œuvre en 2009, afin de d�finir les contours de ce nouveau dispositif d’appui conseil 
au Niger. Dans le cadre de la poursuite de ce processus, il a �t� pr�vu en 2010 d’organiser des 
ateliers de validation des propositions au niveau r�gional et national, de cr�er une cellule sp�-
cifique au sein du SE/SDR et de lancer la phase pilote de ce dispositif dans quelques com-
munes.

L’analyse diagnostique et la proposition du nouveau dispositif a fait l’objet d’une s�rie 
d’ateliers de partage et d’amendements dans les r�gions, qui se sont d�roul�s en mars 2010. 
Egalement, un plan de mise en œuvre de la strat�gie a �t� �labor�. 
L’int�gration des observations de ces ateliers r�gionaux a donn� lieu au document final qui a 
�t� soumis � la r�union du comit� de suivi du mois de septembre 2010. 
Un atelier national de validation � �t� organis� � Niamey les 26 et 27 octobre 2010. L’atelier a 
recommand� au Secr�tariat Ex�cutif de la SDR de mettre en place un Comit� ad hoc en vue 
de finaliser rapidement le document et le faire adopter par les instances sup�rieures (CR/DR, 
CIP/SDR). Il s’agit principalement de prendre en compte les observations et commentaires 
pertinents de l’atelier. 
Un groupe de six personnes ressources a �t� compos� � cet effet. Les personnes ont �t� choi-
sies en fonction de leur participation aux travaux ant�rieurs ou pour leur exp�rience confirm�e 
dans les aspects devant faire l’objet d’am�lioration dans le document. Le groupe a s�journ� � 
Dosso entre le 26 et le 31 d�cembre sous forme de retraite o� il a produit un document qui 
int�gre les principales observations de l’atelier national.  
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7. Processus d’�laboration du CDMT 2011-2013 
Des missions de collecte des donn�es au niveau des projets ont �t� organis�s dans toutes les 
r�gions suivant trois axes par les membres de la Cellule DEP/DRFM/DRH avec l’appui du 
DP 1 du Projet Appui au d�marrage de l’approche programme dans le secteur du D�veloppe-
ment Rural au Niger (10 ACP/NIR 005) et la r�vision du chiffrage et des cibles en cours.

 Les objectifs assign�s � la mission sont d’expliquer la fiche de collecte des donn�es des 
projets et programmes et de collecter les donn�es permettant d’�laborer le CDMT 2011-
2013 et la revue des d�penses publique du secteur. Ces missions ont permis de rencontrer 
directement les Unit�s de Gestion des Projets et Programmes pour une meilleure appropria-
tion du remplissage des fiches CDMT du secteur rural ;

 La r�vision du chiffrage et des cibles est en cours avec les diff�rents maitres d’ouvrage et 
d’œuvre pour la finalisation du CDMT 2011-2013. Cet exercice sera valid� au cours d’un 
atelier en janvier 2011.

8. Discussions budg�taires de la Loi des finances 2011
Du 14-15 et du 22-23 Octobre 2010, se sont d�roul�es, dans la salle 515 du Minist�re de 
l’Economie et des Finances (ME/F), les discussions techniques sur la Programmation des In-
vestissements de l’Etat (PIE), exercice 2011-2013 pour le secteur rural, sous la Pr�sidence du 
Secr�taire G�n�ral du Minist�re de l’Economie et des Finances (ME/F) en pr�sence du Secr�-
taire G�n�ral du MEE/LCD et la Secr�taire G�n�rale Adjointe du MAG/EL. Ces discussions 
ont �t� pr�c�d�es du cadrage macro�conomique et la pr�paration d’un CDMT global. 

Ceci a permis au MEF de proposer au Gouvernement des enveloppes plafonds qui ont �t� 
reparties entre les diff�rents minist�res. Avant de proc�der � l’examen du budget de fonction-
nement des minist�res du secteur rural, le 1er Vice Pr�sident du Comit� Technique D�velop-
pement Rural a situ� le contexte dans lequel, le secteur rural a pr�par� le budget 2011-2013. 
Ce contexte est caract�ris� par une restructuration des minist�res du secteur rural, qui avant le 
18 f�vrier 2010 est compos� de 5 minist�res. Ce secteur est aujourd’hui compos� exclusive-
ment de trois minist�res, notamment le minist�re de l’eau, de l’environnement et de la lutte 
contre la d�sertification, le minist�re de l’agriculture et le l’�levage et le Minist�re de 
l’Am�nagement du Territoire. 
Il a aussi rappel� quelques points forts sur lesquels le minist�re de l’Economie et des Finances 
devrait �tre indulgent. Il s’agit de : (i) la n�cessit� d’augmenter les cr�dits allou�s aux services 
techniques d�concentr�s pour qu’ils jouent pleinement leur r�le ; (ii) la n�cessit� de r�habiliter 
certaines institutions cl�s du secteur rural (INRAN, ONAHA, Centre National de Semences 
Foresti�res, et le Centre National de Surveillance Ecologique et Environnemental) ; (iii) les 
incidences financi�res li�es aux avantages allou�s aux agents du secteur rural et tenir compte 
des besoins en recrutement ; (iv) la n�cessit� de revoir certaines rubrique du titre IV : Subven-
tions et transferts ; (v) l’accroissement des cr�dits de la contre partie dans le cadre des con-
ventions.

Au cours ces discussions budg�taires, le SE-SDR a �mis le vœu d’un regroupement de ces 
inscriptions des deux Minist�res dans un seul Minist�re.
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OS2. Renforcement de la coordination des acteurs du d�veloppement intervenant dans 
la mise en œuvre de la SDR

RA2.1. Une répartition judicieuse des rôles des différents acteurs du développement rural 
est définie et appliquée

Activités programmées :

Pour 2010, les activit�s inscrites au titre de ces r�sultats ont notamment concern� une �tude 
sur la contribution des ONG et associations de d�veloppement (AD) � la mise en œuvre du 
Plan d’action de la SDR. Elle a �galement pour objectif de jeter les bases pour l’�mergence 
d’un cadre de concertation permanent des ONG/AD intervenant dans le secteur rural.

Activités réalisées :

La ligne budg�taire relative � cette �tude, programm�e sur les fonds du PASR, a fait l’objet de 
gel dans le cadre des mesures conservatoires de la Coop�ration danoise suite � la situation 
politique dans le pays. Elle sera reprogramm�e dans l’exercice 2011.

RA2.2. Des cadres et/ou des mécanismes de concertation et de décision inter-acteurs sont 
opérationnels

Activités programmées :

Les dispositifs de concertation et de pilotage op�rationnel et strat�gique de la SDR �tant pour 
la plupart d�j� en place et fonctionnels, tant au niveau central qu’au niveau d�centralis� et 
d�concentr�, le SE-SDR dans ses attributions contribue � les rendre efficace. A ce titre, durant 
2010, il �tait pr�vu :

 de faciliter l’organisation des r�unions de certaines de ces instances, notamment le CIP, le 
CT-DR, le CEP-SDR, les instances de pilotage du programme 7 ainsi que celles de plu-
sieurs r�gions ;

 d’appuyer la pr�paration et de participer aux r�unions de concertation et de pilotage des 
13 groupes de pilotage et de concertation des programmes et sous-programmes de la 
SDR ;

 de participer aux r�unions de travail li�es � l’identification, la formulation, le suivi des 
programmes et projets du secteur.

Activités réalisées : 

1. Organisation des r�unions des instances de pilotage de la SDR 

Compte tenu des instabilit�s institutionnelles, aucune r�union du CIP/SDR n’a eu lieu en 
2010.

Le CT/DR n’a pas non plus pu se tenir. Par contre le CT/DR restreint s’est r�uni plusieurs fois 
pour �changer sur le fonctionnement du SE/SDR. Il s’est �galement r�uni � l’occasion des 
comit�s de pilotage du PASR, des missions de formulation (PUSADER, Luxembourg) et lors 
de la pr�paration du business meeting.
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3. Participation aux réunions de concertation et de pilotage des 13 groupes de pilotage et de con-
certation des programmes et sous-programmes de la SDR

La responsabilit� pour l’animation des r�unions de concertation et de pilotage des 13 groupes de pilo-
tage et de concertation des programmes et sous-programmes de la SDR rel�ve des diff�rents minis-
t�res en charge du sous-secteur concern�. Les points focaux des minist�res au SE-SDR participent 
cependant aux r�unions et peuvent y apporter des appuis ponctuels. Ils assurent �galement le monito-
rage des activit�s.

Sous-secteur de l’agriculture

Au niveau du sous-secteur de l’agriculture, trois instances de pilotage ont �t� mises en place :
1. Le cadre de concertation et le CP du programme 3 : � Organisation professionnelle et 

structuration des fili�res �, du SP4.2 � Infrastructure de transport � et du SP9.2 � Sant�, 
nutrition �.

2. Le cadre de concertation et la CP du programme 6 : � Recherche-formation-
vulgarisation �.

3. Le cadre de concertation et le CP du programme 11 : � Lutte contre l’ins�curit� alimentaire 
par le d�veloppement de l’irrigation � et du SP4.1� Infrastructures hydro-agricoles �

Seules les instances de pilotage du programme 3 sont op�rationnelles et dispose d’un chef de 
file (Banque Mondiale). 

Sous-secteur de l’�levage
Les  instances de pilotage de programme 12 sont cr��es et leur installation officielle a eu lieu 
en janvier 2010. Aucune r�union n’a toutefois �t� tenue jusque l�. Toutefois, un atelier 
d’internalisation du programme 12 a eu lieu en juillet 2010 et a regroup�  les directeurs r�gio-
naux et d�partementaux de l’�levage et des industries animales. Egalement la Coop�ration 
Technique Belge a �t� d�sign� chef de fil.

Concernant le programme d’appui au programme 12, financ� par la Coop�ration Technique 
Belge, la structure mixte de concertation locale (SMCL) qui tient lieu de comit� de pilotage 
du, s’est tenue deux fois (une session ordinaire en ao�t et une session extraordinaire en oc-
tobre 2010). La premi�re a statu� sur les activit�s du d�marrage du programme et la pro-
grammation des activit�s du dernier semestre 2010. La seconde s’est pench�e sur la r�vision 
budg�taire et l’�tat d’avancement des activit�s du programme d’appui au programme 12. 

Il convient �galement de relever pour le sous-secteur :

 L’adoption de l’ordonnance 2010 -29 du 20 mai 2010 relative au pastoralisme. Il  reste � 
�laborer les diff�rents d�crets d’application.

 La cr�ation d’un fonds de s�curisation de l’�levage par Ordonnance N� 2010-034 du 4 
juin 2010.

 Le laboratoire central d’�levage est �rig� en Etablissement public � caract�re administra-
tif.

Sous-secteur de l’environnement

Les r�unions des comit�s de pilotage et des cadres de concertation des programmes 10, 13 et 
Sous programme 4.4 ainsi que de ceux du programme 2 se sont r�guli�rement poursuivies en 
2010. Le premier Comit� de Pilotage des P10, 13 et SP 4.4 s’est retrouv� pour affiner le rap-
port relatif au programme 10 � soumettre au cadre de concertation. Quant au CP du pro-
gramme 2, il s’est r�uni afin de faire le point sur le financement du programme. Apr�s, la si-
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tuation issue de cet exercice a �t� port�e � la connaissance du cadre de concertation dans le 
but que les partenaires concr�tisent les engagements qu’ils ont pris ou qu’ils prennent de nou-
veaux engagements dans le but de faire avancer la mise en œuvre du programme. 
Le Minist�re a par ailleurs franchi des progr�s consid�rables dans le processus Terreafrica-
Gestion Durable des Terres en �laborant et faisant adopter le Cadre Strat�gique National en 
mati�re de GDT qui a �t� enti�rement pris en compte dans le PNIA-SDR.
Sous-secteur de l’eau et de l’assainissement

Le cadre de concertation Etat/PTF du programme 8 a tenue r�guli�rement ses r�unions bimes-
trielles et la revue conjointe du sous-secteur a �t� organis�e courant le mois de mai 2010.
Le Programme National d’Alimentation en Eau Potable et d’Assainissement (PN-AEPA, 
2010-2020) est dans sa phase finale d’adoption ; de m�me, le processus d’un Budget Pro-
gramme par Objectif (BPO) triennal glissant est devenu une r�alit�. On peut �galement noter 
l’instauration progressive des Plans Locaux pour l’Eau et l’Assainissement (PLEA) int�gr�s 
aux Plans de D�veloppement Communaux, mat�rialisant par se fait l’alignement au processus 
de la d�centralisation.
L’adoption par Ordonnance N�2010-09 du 1er Avril 2010 portant Code de l’Eau au Niger 
compl�te sur le plan l�gislatif la politique de gestion des ressources en eau et de 
l’alimentation en potable des populations et du cheptel.

Le cadre strat�gique d’intervention en milieu rural a �t� enrichi par l’adoption du Guide des 
services d’alimentation en eau potable dans le domaine de l’hydraulique rurale les textes (Ar-
r�t�s) d’applications qui l’accompagnent. 
Malgr� que la strat�gie op�rationnelle de promotion de l’hygi�ne et de l’assainissement de 
base, �labor�e en 2009, ne soit pas encore formellement adopt�e par le gouvernement, on peut 
noter que la cr�ation de la Direction de l’Assainissement de Base (la DAB) au sein du 
MEE/LCD constitue une action majeure en terme institutionnel, pour une v�ritable int�gration 
de l’Assainissement de base dans les interventions du d�veloppement rurale. 
Sous-secteur am�nagement du territoire et d�veloppement communautaire

Les r�unions des comit�s de pilotage et de concertations ne se sont pas r�guli�rement tenues.   
Toutefois, il a �t� mis en place dans le cadre du programme 1 � d�veloppement local et com-
munautaire � un comit� ad hoc compos� des diff�rents membres du comit� de pilotage, des 
maitres d’œuvre des objectifs sp�cifiques du programme1 et des PTF intervenant dans la mise 
en œuvre du programme1 pour l’�laboration des outils m�thodologiques de d�veloppement 
local. Ce comit� a organis� en 2010 plusieurs rencontres et a �labor� les outils suivants :

 Un guide de maitrise d’ouvrage communal ;

 Un guide d’�laboration des programmes d’investissements annuels des com-
munes (PIA);

 Un guide de suivi �valuation des PDC.
En ce qui concerne le programme 5, les membres du  comit� de pilotage du programme ont 
organis� deux r�unions techniques portant sur les points suivants :

 La diffusion du guide de  suivi  du  Partenariat SFD ;

 La validation de l’�tude sur le cr�dit non mon�taire avec l’appui de la SNV.
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Programme Kandaji

Le Secr�tariat Ex�cutif de la SDR est membre du Comit� Technique de Coordination de la 
mise en œuvre du programme (arr�t� n�010/PM/HCAVN du 05 f�v. 2008) ; et � ce titre le 
SE/SDR est r�guli�rement repr�sent� aux r�unions dudit comit�. 

Le programme KANDADJI a pour axe notamment (i) la Construction du barrage et de ses 
ouvrages annexes; (ii) la mise en œuvre des plans environnementaux et sociaux, avec un cout 
total de 129,72 milliards de FCFA. Des contributions ont �t� obtenues des organismes sui-
vants : FAD, BID, OFID, BADEA, KFAED, BOAD, BIDC, FSD, ABU DHABI.

La retenue d’eau aura une capacit� de 1,6 milliard de m3, permettant d’assurer un d�bit mini-
mum de 120 m3/s de soutien d'�tiage � Niamey. En deuxi�me phase, une centrale hydro-
�lectrique s’ajutera au dispositif. Le potentiel facilement irrigable est �valu� � 122 .000 ha. Le 
programme envisage l’am�nagement de 45.000 ha � l’horizon 2034, selon un rythme 
d’am�nagement progressif de 1.000 hectares � 2.000 ha par an en moyenne.
Les travaux sont toujours dans une phase pr�paratoire. Certaines lots des travaux ont �t� attri-
bu�s en cours 2010 et devaient d�marrer en fin d’ann�e. Pour d’autres lots, les proc�dures 
sont encore en cours. 

La composante 2 comporte l’�laboration d’un plan de Gestion Environnementale et Sociale 
(PGES) et un Plan de R�installation (PR), incluant lui-m�me un Plan de D�veloppement Lo-
cal (PDL). La tranche d’urgence qui comprend le d�placement et la r�installation des popula-
tions r�sidentes � l’int�rieur ou � proximit� de l'aire de l'emprise du barrage, et l'am�nagement 
et la mise en valeur de p�rim�tres irrigu�s d'une superficie de 2.000 ha au profit de ces popu-
lations, a commenc� en 2011.

CCA/SAP

Le comit� de pilotage du Projet pilote de filets sociaux par cash transfert a tenu trois r�unions 
pour approuver le programme de travail et le budget semestriel de l’Unit� de Gestion du Pro-
jet (UGP) et valider le manuel de proc�dures du projet et la strat�gie de communication.
Une haute autorit� � la s�curit� alimentaire (HASA) a �t� cr��e par  d�cret N�2010-
428/PCSRD du 29 mai 2010.
L’objectif de la HASA est de r�duire de degr� de l’ins�curit� alimentaire et nutritionnelle 
d’ici � l’horizon 2015 et 2016-2020. La HASA a mis en place un comit� de pilotage et une 
�quipe technique charg� l’�laboration de la strat�gie de s�curit� alimentaire avec l’appui de la 
Fao et du croissant Rouge Quatari. 
Les activit�s r�alis�es sont : 

 Mise en place du comit� de pilotage ;

 Mise en place de l’�quipe technique nationale ;

 Organisation  atelier de formulation de la strat�gie ;

 Pr�paration des ateliers r�gionaux ;

 Pr�paration du symposium international pour la mobilisation des fonds.
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4. Participation à la formulation, le suivi de certains programmes et projets du secteur

Au titre des formulations, le SE-SDR a particip� aux processus suivants :

 PUSADER : Dans le cadre de la riposte � la crise alimentaire de 2009 la Banque mondiale 
et le FIDA, contact�s au cours du mois de juin 2010,  ont d�cid� d’apporter une r�ponse 
harmonis�e � travers la formulation du PUSA DR par lequel il est pr�vu de conduire des 
actions d’urgence pouvant avoir directement ou indirectement un effet durable sur la s�cu-
rit� alimentaire des populations.

Le Secr�tariat Ex�cutif de la SDR a coordonn� et appuy� l’�quipe nationale en charge de la 
pr�paration en vue de la formulation du programme et de convenir de l’approche et de la 
feuille de route permettant un aboutissement rapide de l’op�ration. Un pool d’experts, mis 
en place par la Banque mondiale et le FIDA en collaboration avec le Centre 
d’Investissement de la FAO, a appuy� l’�quipe nationale durant tout le processus qui a 
d�marr� avec la 1�re mission du 25 juillet au 13 ao�t 2010. Ce processus a �t� boucl� avec 
les n�gociations des accords de financement notamment avec le FIDA du 29 novembre au 
1er d�cembre 2010 � Rome et avec la Banque Mondiale le 14 d�cembre 2010 � Niamey.

Le co�t total du programme est de 34,36  millions $ US co-financ� par : la Banque mon-
diale (15 millions) FIDA (13 millions) et OFID (6,36 millions). Les actions � conduire de-
vront �tre r�alisables au bout de trois ans maximum (2011 – 2013) et viseront non seule-
ment � reconstituer et / ou renforcer le capital productif des m�nages en r�pondant � des 
besoins diversifi�s identifi�s dans les zones s�v�rement affect�es principalement dans les 
r�gions de Maradi et Tahoua, mais consisteront �galement � renforcer les capacit�s de pro-
duction, en riziculture irrigu�e (dans la r�gion de Tillab�ri) et en petite irrigation.
Du point de vue ancrage strat�gique le programme  contribue � plusieurs programmes de la 
SDR dont principalement les programmes 11 relatif � “lutte contre l’ins�curit� alimentaire 
par le d�veloppement de l’irrigation”, le programme 9 relatif � la “r�duction de la vuln�ra-
bilit� des m�nages” et le programme 8 � Eau potable et Assainissement �.

 Lux-développement : La formulation du Nig18 relatif � l’appui mise en œuvre du plan 
d’action r�gional de Dosso a �t� relanc�e en octobre 2010, � travers la venue au Niger 
d’une mission de formulation. Des nombreuses interactions avec la mission ont permis de 
garantir un parfait alignement de ce programme au processus de r�gionalisation de la SDR. 
La validation du document du programme �tait pr�vue pour d�but 2011.

 10ème FED : Dans le cadre du financement du Fonds Europ�en de D�veloppement, le SE-
SDR a d’une part commenc� � mettre en œuvre la convention de financement 
n�NE/FED/2008/020-983, entre la R�publique du Niger et la Commission Europ�enne, 
portant sur � l’appui au d�marrage de l’approche programme dans le secteur du d�velop-
pement rural au Niger (NIR/004/08) �. Cette convention de financement a �t� sign�e le 27 
mai 2009 et porte sur un budget total de 8,485 millions d’euros, dont une contribution de l’Union 
Europ�enne de 7,5 millions d’euros. 

Un premier devis programme avait fait l’objet d’une formulation concert�e entre les diff�-
rentes administrations du secteur d�but 2009, et, au moment de sa finalisation en juin 2009, 
il a d� �tre mis en attente en raison de la situation institutionnelle de cette p�riode. Apr�s 
l’obtention d’une d�rogation en octobre 2009, son instruction a depuis pu reprendre ; il a 
�t� transmis le 23 avril aux services de l’Ordonnateur National du FED, qui l’a analys� et 
transmis � la D�l�gation de l’Union Europ�enne, qui l’a approuv� le 14 mai 2010. Le Re-
pr�sentant de l’Union Europ�enne l’a sign� le 9 juin. Apr�s signature du Pr�sident du CIP, 
du r�gisseur et du comptable, et enfin de l’ordonnateur national du FED, son d�marrage of-
ficiel a eu lieu le 14 juin. Ce premier devis programme a port� sur une dur�e de 6 mois, et 
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couvrait un montant de Quatre cent quatre vingt quatorze millions quatre cent vingt six 
mille cinq cent cinquante sept francs CFA (494 426 557 FCFA).

Notons que le premier devis programme a certes connu des lenteurs dans son d�marrage 
(45% de taux de d�caissement), mais n’a pas rencontr� de difficult�s majeures li�es � des 
d�fauts de conception technique, ou � la r�alisation de certains risques, notamment institu-
tionnels, �voqu�s dans le cadre logique du DP1.

Dans la ligne de ce premier DP, dont la p�riode d’ex�cution de 6 mois se terminait le 14 
d�cembre 2010, le SE-SDR a �galement assur� la ma�trise d’œuvre de la formulation du 
second devis programme, qui devait prendre la suite du premier et d�buter le 15 d�cembre 
2010, et s’�taler sur une dur�e de 18 mois. Le processus de formulation a commenc� en 
septembre 2010 et s’est av�r� complexe du fait du volume des activit�s programm�es. De 
fait la formulation du DP2 a dur� plus de temps que pr�vu, et ceci li� � des probl�mes dans 
le circuit de validation administrative du dossier, le DP2 n’a pu �tre sign� par toutes les 
parties qu’en date du 30 d�cembre 2010.

L’action du second devis-programme pr�voit de reprendre un certain nombre d’activit�s 
qui n’ont pas pu �tre r�alis�es dans le DP1, et d'appuyer de mani�re cons�quente la cr�a-
tion d'un contexte sectoriel et institutionnel qui permettra le financement et la mise en 
œuvre des investissements pr�vus au titre de la SDR. Il pr�voit, entre autres, des appuis � 
la coordination de la SDR, le renforcement des capacit�s nationales de gestion budg�taire 
et de ma�trise d'œuvre, l'�quipement des services, de l'assistance technique et des �tudes 
ainsi qu'un appui � la collecte, le traitement et la diffusion d'informations sectorielles in-
dispensables pour le suivi de l'atteinte des objectifs sectoriels (y compris de la s�curit� ali-
mentaire). Le Secr�tariat ex�cutif de la SDR, les autres institutions du secteur 
(DEP/DAAF, DEP/DS, etc.), les services centraux et d�concentr�s des minist�res tech-
niques du secteur rural et les acteurs non �tatiques sont les principales cibles. L'action 
s'inscrit donc directement dans le programme n�7 de la SDR "Renforcement des institu-
tions publiques du secteur rural" dont l'objectif est d'am�liorer la gestion du secteur rural 
dans la perspective de la d�centralisation et de la promotion de l'initiative priv�e, avec une 
pr�occupation d'am�lioration de l'efficacit� de l'administration publique. Les r�sultats at-
tendus de la mise en œuvre du programme 7 concernent : i) l'op�rationnalit� du dispositif 
institutionnel pour la mise en œuvre de la SDR ; ii) la gouvernance sectorielle ; iii) la r�-
gionalisation de la SDR.

Il porte sur un montant d’un milliard deux cent quatre vingt seize millions quatre cent 
quatre vingt quatorze mille neuf cent quarante francs CFA (1 296 494 940 FCFA).

L'ex�cution de cette action au niveau national sera compl�t�e par une deuxi�me compo-
sante ind�pendante r�gionale qui sera mise en œuvre durant la m�me p�riode par le Gou-
vernorat de la r�gion de Tahoua avec une gestion d�centralis�e partielle. Elle sera �gale-
ment compl�t�e par des engagements sp�cifiques pour l'assistance technique. Ce processus 
de formulation de ce � DP-Tahoua �, qui sera �galement d’une dur�e de 18 mois, avait 
�galement commenc� en 2009 et avait �t� soumis aux m�mes restrictions que le DP1 en 
mati�re de mesures conservatoires de l’Union Europ�enne. Toutefois, il n’avait pas pu b�-
n�ficier du traitement d�rogatoire qui avait �t� accord� au DP1. Et sa formulation n’a pu 
reprendre qu’en fin 2010. Celle-ci a consist� en l’actualisation du DP-Tahoua, compte tenu 
de l’�volution des modalit�s de la r�gionalisation de la SDR et de nouveaux financements 
obtenus entre-temps sur ces activit�s (PAC2). La finalisation du DP-Tahoua est pr�vue 
pour f�vrier 2011, et son d�marrage devrait pouvoir se faire en avril-mai 2011. Il porte sur 
un montant d’environ 220 000 000  FCFA.
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Toujours dans le cadre de la convention de financement n�NE/FED/2008/020-983, entre la 
R�publique du Niger et la Commission Europ�enne, portant sur � l’appui au d�marrage de 
l’approche programme dans le secteur du d�veloppement rural au Niger (NIR/004/08) �, il 
est pr�vu la mobilisation d’une assistance technique. Le march� pour l’Assistance Tech-
nique pr�vu dans ce projet se monte � 800.000€, et pr�voit :
1. une assistance technique � long terme, aupr�s de la composante centrale (SE-SDR) ;

2. une assistance technique � moyen terme, � la composante r�gionale (Tahoua) ;
3. des missions courtes, en fonctions des besoins exprim�s par le ma�tre d'œuvre, pour la 

r�alisation de formations ou la fourniture d'appuis ponctuels compl�mentaires1. 
Les termes de r�f�rence pour cette assistance technique ont �t� �labor�s par le SE-SDR en 
juin 2010, doivent �tre remani�s et actualis�s en fonction du contexte, et donner lieu � un 
appel d’offre international d�but 2011.

Parmi les �l�ments � consid�rer dans l’actualisation du dossier d’appel d’offre figure le fait 
que l’assistant technique aupr�s du SE-SDR jusque l� pris en charge par la Coop�ration 
Fran�aise a vu son engagement prolong� d’un an sur l’enveloppe d’assistance technique de 
la Convention de Financement, pour une ann�e, ceci en raison du fait que la Coop�ration 
Fran�aise n’�tait plus en mesure d’assurer la continuit� du poste, et pour �viter une rupture 
dans le service d’appui technique. Ce recrutement a �galement donn� lieu � l’�laboration 
de termes de r�f�rence et d’une formulation par le SE-SDR.
Enfin, toujours dans le cadre de la Convention de financement, le SE-SDR a coordonn� la 
formulation de deux Fiches d’Identification de Projets (FIP) l’une portant sur l’appui au 
secteur de la micro finance, et l’autre correspondant � un projet d’appui � la s�curit� ali-
mentaire, les deux FIP portant sur les r�gions de Zinder et Dosso. Ces deux FIP ont �t� 
con�ues au terme d’un processus participatif impliquant les diff�rents minist�res concer-
n�s, et � dur� du mois de juillet au mois d’octobre 2010. Les deux FIP, transmises pour 
examen � Bruxelles le 28 octobre 2010, et avalis�es par le � Groupe d’Appui � la Qualit� � 
de la Commission Europ�enne, doivent encore �tre prolong�es d�but 2011 par un travail de 
formulation compl�mentaire, visant � d�boucher sur une � Fiche d’Action �. Les experts 
mandat�s pour appuyer le SE-SDR dans l’�laboration de cette Fiche d’Action seront recru-
t�s sur les fonds du DP2.

 Filets de sécurité : Une mission de la Banque Mondiale de formulation du projet filet so-
ciaux et s�curitaire alimentaire a s�journ�  deux fois � Niamey en septembre et d�cembre 
2010. Le futur projet d’un montant de 70.000.000 de dollars US  qui sera ex�cut� selon 
l’exp�rience du projet pilote de filets sociaux par cash transfert aura quatre composantes : 
�tablissement d’un syst�me de filet,  le transfert cash non conditionnel, les travaux com-
munautaires par le cash for work, et la gestion du projet. Les  r�gions  d’intervention sont
Tillab�ry, Tahoua, Dosso, Maradi et Zinder. Le projet touchera  40.000 � 60.000 m�nages 
pauvres pendant 5 ans. Son montage institutionnel pr�voit une Cellule filets sociaux qui est 
d�j� cr��e.

Du 14 au 18 juin 2010,  la Banque Mondiale  a, en partenariat avec le Fonds d’Action So-
ciale de la Tanzanie, organis� un forum sur les travaux publics � Arusha en Tanzanie. Il 
s’agit de favoriser le partage des connaissances entre les experts et stimuler l’apprentissage 
sud sur la conception et l’ex�cution efficace des programmes. Le forum a regroup� 220 d�-
l�gu�s venus de 44 pays, de la Banque Mondiale et du BIT. Les travaux se sont d�roul�s 

1 Ce projet s'inscrivant dans une approche programme pour la mise en œuvre d'une strat�gie de d�veloppement nationale, 
les domaines exacts d'intervention de cette assistance technique de court terme ne peuvent �tre fig�s totalement a priori.
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aussi bien en pl�ni�res, qu’en session parall�le et ainsi que sur le terrain � travers  des vi-
sites. Les principales recommandations pour  les pays francophones  sont :

- Les filets sociaux  doivent faire l’objet d’un module de formation ;
- Des �tudes de faisabilit� doivent �tre r�alis�es dans  les pays qui n’ont pas encore d�-

marr� ;
- L’organisation d’un forum pour la sous r�gion et des voyages d’�tudes;

- La Protection  sociale doit �tre int�gr�e dans les strat�gies nationales.

 FIDA : Au courant de l’ann�e 2010 le FIDA a amorc� un processus d’�laboration de sa 
nouvelle strat�gie pays (COSOP au Niger). Le processus a �t� officiellement lanc� lors 
d’un atelier qui a eu  lieu � Niamey les 6 et 7 d�cembre pass�s. Le m�me atelier a �t� 
l’occasion pour le FIDA de susciter la capitalisation et le partage des bonnes pratiques et 
le�ons tir�es de ses exp�riences et de celles des autres partenaires. Le prochain COSOP 
devrait poursuivre les lignes directrices du FIDA notamment en ce qui concerne la s�curit� 
alimentaire en mettant en avant quatre pr�occupations majeures : 
- le ciblage et le renforcement des capacit�s ;

- les femmes, les jeunes, la promotion des leaderships et l’autopromotion communau-
taire ;

- le partenariat avec les institutions nationales et territoriales, les organisations commu-
nautaires (ONG, Associations, OP …), les PTF et leurs projets/programmes ;

- la communication (capitalisation, valorisation et faire savoir) et la formation.
Le SE/SDR est membre du Comit� de suivi de ce processus. A ce titre il a pleinement par-
ticip� aux travaux de l’atelier et poursuivra sa participation pour la suite du processus CO-
SOP.

Au titre du suivi des programme existants, le SE-SDR � particip� � la mise en œuvre de 
plusieurs actions. Il convient de relever.

 PAC : En 2010 l’appui du PAC II au Secr�tariat Ex�cutif de la SDR a port� sur une enve-
loppe globale de Deux Cent Soixante Seize Millions (276 000 000) de Francs CFA, r�vis�e 
� Cent Trente Deux Millions (132 000 000) F CFA au deuxi�me semestre. Une grande par-
tie de cette contribution a permis de r�aliser des actions prioritaires inscrites dans le cadre 
du plan d’action 2010 du SE/DR. Il s’agit de :

- La r�alisation des ateliers r�gionaux de pr�sentation et d’enrichissement de l’�tude sur 
le dispositif d’appui conseil au secteur rural ;

- L’atelier de validation de l’�tude sur le dispositif d’appui conseil au secteur rural, repr�-
sentant une des priorit�s du secteur et la r�alisation des ateliers r�gionaux 
d’enrichissement des conclusions de l’�tude. Ce la constitue une avanc�e importante 
quand on sait que cette action est aussi inscrite comme mesure pr�alable au d�caisse-
ment de l’aide budg�taire de la Banque Mondiale au Niger ;

- la conduite du processus de r�gionalisation de la SDR au niveau de trois r�gions (Aga-
dez, Maradi et la Communaut� Urbaine de Niamey) avec le financement de 
l’internalisation de la SDR, l’�laboration des plans d’action r�gionaux (PAR) et leur va-
lidation par les acteurs r�gionaux, ce qui leur offre un cadre de planification, 
d’harmonisation et de n�gociation des interventions ;
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- le financement d’une mission du SE/SDR dans les r�gions qui a �t� salutaire compte te-
nu de l’insuffisance des ressources notamment au cours du premier trimestre (avant le 
d�marrage du Devis Programme I de l’Union Europ�enne).

En plus de ces ressources, un appui au fonctionnement du SE/SDR a �t� effectu� avec une 
dotation en mat�riel informatique.
Les actions qui n’ont pas �t� mises en œuvre sont les formations du point focal, des experts 
en suivi �valuation et gestion des programmes/projets ainsi que le test pilote du dispositif 
d’appui conseil au secteur rural en raison du retard accus� dans la finalisation de l’�tude et 
la r�alisation des ateliers  r�gionaux. Mais ce test sera reconduit en 2011. L’Organisation 
des missions de supervision sur le terrain par les comit�s r�gionaux de la SDR et 
l’organisation des cadres de concertation r�gionaux sous l’�gide des comit�s r�gionaux de 
la SDR sont aussi des actions qui n’ont pas �t� r�alis�es mais elles seront reprogramm�es 
dans le PTBA 2011.

 PASR : Le SE/SDR est impliqu� dans le PASR notamment en tant que maitre d’œuvre 
d’une sous-composante dans le cadre de la Composante nationale du PASR. Mais � d�faut 
d’une Coordination nationale op�rationnelle, devant �tre assur�e en principe par la Cellule 
DEP/DFRFM/DRH, le SE-SDR a �t� impliqu� comme d�j� en 2009 dans l’assurance de 
cette fonction.
Par rapport � ce dernier aspect, le SE-SDR a assur� en 2010 l’�laboration des rapports se-
mestriels et annuels consolid�s, la mise en commun de se planifications annuelles, ainsi 
que la tenue de trois r�unions du Comit� de pilotage. Il a �galement facilit� la mobilisation 
des fonds au profit des structures responsables des sous-composantes. Dans ce cadre, il a 
facilit� en 2010 le passage de la gestion financi�re du PASR via les proc�dures du budget 
national (lignes budg�taires au profit des structures nationales au niveau central et d ans les 
r�gions). A l’occasion de la revue annuelle du PASR qui s’est tenue en septembre 2010, le 
SE-SDR a pr�par� un document d’analyse des forces et faiblesses du Programme et a sug-
g�r� � la mission un certain nombre d’alternatives. Dans sa r�union extraordinaire en fin 
novembre 2010, le Comit� de pilotage a retenue celle qui consiste � transf�rer la Coordina-
tion national du PASR par le MAGEL. Le transfert est pr�vu pour d�but 2011.

Sur le plan des activit�s conduites par le SE-SDR, il convient notamment de relever (i) la 
conduite, voire finalisation des �tudes en relation avec le dispositif op�rationnel du PASR 
(Code de financement, facilitateur, op�rateur financier, genre), (ii) la mise en œuvre d’un 
processus de renforcement de comp�tences par rapport � l’�laboration des budgets pro-
gramme (cf. RA 1.3), (iii) l’appui � la r�gionalisation de la SDR (cf. RA 3.1), (iv) l’appui � 
la diffusion des documents de la SDR (guide regionalisation, RDP, PA-SDR). Les autres 
activit�s programm�es du Plan d’action du PASR ont fait partie des mesures conservatoires 
de la Coop�ration danoise suite aux �v�nements politiques au Niger et n’ont pour cela pas 
pu �tre mises en œuvre. 

 Appui Belge Programme 12 : Un financement de la CTB est acquis pour la mise en œuvre 
du volet investissement du programme 12 dans les r�gions de Maradi, Tahoua et Dosso. Le
montant du programme � appui � l’am�nagement pastoral et � la s�curisation des syst�mes 
pastoraux �  est de 13.178.184 Euros dont 11.000.000 � la charge de la CTB et 2.178.184 � 
la charge de la partie nig�rienne.
Le projet a d�marr� ses activit�s et, est en phase d’installation : les Assistants techniques 
internationaux  et nationaux sont en place, un responsable  national est  d�sign�. Les lo-
caux sont acquis � Niamey � l’ex PSEAU et � Dosso dans l’enceinte de la direction r�gio-
nale de l’�levage et des industries Animales.
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La SMCL qui tient lieu de comit� de pilotage du programme d’appui s’est tenue deux fois 
(une session ordinaire en ao�t et une session extraordinaire en octobre 2010). Les activit�s 
de terrain ont commenc�. La proc�dure d’acquisition de v�hicule et mat�riel informatique 
est en cours.

Un  autre financement de la CTB d’un montant 2.678.529 euro dont 2.000.000 � la charge 
de la partie belge est acquis pour le renforcement institutionnel du Minist�re en charge de 
l’�levage

 PLECO : Les activit�s du projet pilote de lutte contre l’ensablement des cuvettes oasiennes 
dans les d�partements de Ma�n� et Gour� a �t� officiellement lanc�es le 02 juillet 2010 � 
Diffa. Cet �v�nement a co�ncid� avec la premi�re r�union du comit� de pilotage du projet 
dont le SE/SDR est membre. La r�union avait � son ordre du jour i) l’installation du comit� 
de pilotage, et ii) l’approbation par celui-ci du plan de travail 2010 du projet. A ce titre 
deux expos� ont �t� r�alis�s : i) les repr�sentants des communaut�s qui ont fait le point sur 
leur perception du PLECO, leur r�le dans sa mise en œuvre, les chances du succ�s du pro-
jet et les difficult�s � surmonter ; ii)la pr�sentation du coordonnateur du projet dans ses 
grandes lignes (objectifs, activit�s, r�sultats attendus, strat�gies d’intervention et le r�le des 
diff�rents acteurs, dispositif op�rationnel, PTA 2010 et le cadre de partenariat).

 GDT : Au cours de l’ann�e 2010 le MEE/LCD a poursuivi, � travers sa cellule de suivi du 
processus Terreafrica, l’�laboration du cadre strat�gique d’investissement de la Gestion 
Durable des Terres (CSIN/ GDT). Le Minist�re a mis en place un groupe technique sur le 
Processus TerrAfrica et la Gestion Durable des Terres par Arr�t� N�0043/MEE/
LCD/SG/DGEEF du 14 juin 2010 du Minist�re de l’Environnement et de la Lutte Contre la 
D�sertification (MEE/LCD). Le groupe avait entre autres t�ches de pr�paration et d’assurer 
l’organisation de l’atelier de validation du CSIN. L’atelier a regroup� toutes les institutions 
sp�cialis�es sur la Gestion Durable des Terres, les personnalit�s scientifiques et les parte-
naires au d�veloppement pr�sents � Niamey, les repr�sentants des diff�rentes r�gions du 
pays ainsi que ceux des organisations internationales de la sous r�gion s’est tenu au Palais 
des Congr�s les 13 et 14 octobre 2010. L’objectif de cet atelier �tait de :

- Partager et de poursuivre les r�flexions men�es par les diff�rents acteurs dans le cadre 
du processus de formulation du CSIN-GDT ;

- Amender et valider les deux documents constitutifs, � savoir les documents de cadrage 
et de programmation budg�taire ;

- D�finir les grandes �tapes � court et moyen terme du processus de GDT au Niger.
Parmi les r�sultats attendus de l’atelier figurait l’adoption d’une feuille de route pour le 
processus de la GDT au Niger.

 Le PANA � R�silience du secteur agricole aux changements climatiques �, est un des pro-
grammes d’adaptation aux changements climatiques dont la coordination de la mise en 
œuvre est assur�e par le SE/CNEDD. Le projet a comme proc�dure le faire faire ; les acti-
vit�s sont ex�cut�es par les ONG/AD sur la base des dossiers soumis et s�lectionn�s par le 
comit� de pilotage dont le SE/SDR est th�oriquement le pr�sident. En 2010 cette instance a 
tenu plusieurs r�unions pour l’approbation du programme annuel de travail du projet, la s�-
lection des dossiers et appr�ciation des actions d’urgence � la faveur de la situation alimen-
taire qui a s�vi au pays. Il faut signaler que la coordination du projet ne suit la logique en 
faisant convoquer les r�unions du comit� par le SE/CNEDD � l’insu du SE/SDR, le l�gi-
time pr�sident. 
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RA2.3. Le dispositif de coordination est fonctionnel (Les capacités de coordination et la 
gouvernance sectorielle sont renforcées)
Pour pouvoir assurer sa mission de coordination entre les acteurs du d�veloppement rural, le
SE-SDR doit disposer des moyens mat�riels adapt�s, notamment en termes de communication 
et de logistique (d�placements, organisation de r�unions et de s�ances de travail…), ainsi que 
des ressources humaines aptes � exercer les m�tiers sp�cifiques inh�rents � ces missions. Pour 
2010, un renforcement important dans ces domaines a �t� pr�vu dans le cadre du financement 
DP1-UE. Celui-ci a pr�vu pour 2010 :

 la prise en charge de quelques travaux de r�habilitation n�cessaires dans les locaux ac-
tuels du SE-SDR ;

 sur la base de l’inventaire des moyens mat�riels existants du SE-SDR, l’acquisition des 
mat�riels de bureau et de communication compl�mentaires, 

 le recrutement  des ressources humaines compl�mentaires pour renforcer les capacit�s du 
SE-SDR (charg� du suivi-�valuation et informaticien) 

Les recommandations de l’�valuation institutionnelle impliquent une affectation � plein-temps 
du personnel du SE-SDR par leurs Minist�res d’origine, ainsi qu’un travail d’organisation du 
travail, en fonction des comp�tences requises. Il a donc �t� pr�vu de faire �voluer ces ques-
tions durant toute l’ann�e 2010, aussi bien que l’optimisation des outils de management des 
emplois du temps de l’�quipe et de la communication interne. 

Activités réalisées : 

1. Réhabilitation des locaux actuels du SE-SDR

L’affectation d�finitive de b�timents publics pour assurer totalement au SE/SDR son autono-
mie n’est pas encore effectu�e. En attendant cette affectation, le Devis Programme N�1 du 
Projet 10 NIR 05 "Appui au démarrage de l'approche programme pour le développement 
rural" a permis au SE/SDR d’am�liorer ses conditions de travail par la r�alisation de certains 
travaux dans les bureaux et dans la cour ses locaux actuels. Il s’agit de la construction d’un 
parking pour v�hicules et le renforcement de l’�clairage de la cour et des bureaux pour un 
co�t d’environ deux (2) millions de francs CFA.

2. Acquisition des matériels de bureau et de communication complémentaires
En termes de ressources mat�rielles, le SE/SDR dispose d�j� de moyens de fonctionnement, 
dont des ordinateurs, mat�riel de bureau, photocopieur, v�hicules, qui ont �t� pr�cis�ment 
recens� dans l’inventaire du mat�riel du SE-SDR. Toutefois, la mise � jour ce cet inventaire 
fait appara�tre du mat�riel � remplacer. Par ailleurs, les nouveaux membres recrut�s de 
l’�quipe devront disposer de moyens de fonctionnement ; de plus, des fonctions nouvelles, 
notamment en mati�re de collecte, traitement et diffusion de l’information n�cessiteront de 
nouveaux moyens, notamment en termes d’acc�s internet et de gestion du site WEB ; enfin, 
l’installation dans de nouveaux locaux implique de remplacer une partie du mat�riel qui avait 
�t� mis � disposition par les diff�rents minist�res et qui doit leur �tre restitu�.
Sur la base de l’inventaire des moyens mat�riels du SE-SDR une s�rie d’�quipement avait �t� 
programm�e sur le financement du DP1 UE, pour un co�t total de 67 195 000 FCFA.
Les acquisitions r�alis�es s’�l�vent � 10 542 919 FCFA. Elles comprennent : 

 treize (13) splits neufs dont les capacit�s varient entre 1.5 CV et 2.5C ; 

 six (6) r�frig�rateurs de bureau ; 
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 trois (3) ordinateurs de bureau complets ; un ordinateur portable, une imprimante Brother 
multifonction ; trois (3) onduleurs ; trois (3) imprimantes couleur � jet d’encre, 2 rou-
teurs, 

 un coffre –fort et divers petits mat�riels de m�nage.
Par rapport aux pr�visions, le taux de r�alisation reste faible (16%). Ceci s’explique par d’une 
part, par une appropriation progressive des proc�dures FED sur un DP de seulement 6 mois. 
N�anmoins, tous les DAO, n�cessaires au lancement du processus d’acquisition ont �t� �labo-
r�s et approuv�s par les services de l’Ordonnateur National du FED. Le lancement de ces 
DAO a �t� report� sur le DP2, c'est-�-dire en d�but d’ann�e 2011.

3. Recrutement des ressources humaines compl�mentaires
Il s’agissait de recruter sur le DP1-UE un informaticien gestionnaire du site web, d’un charg� 
de suivi �valuation et du comptable. 

Ce recrutement minimal en termes de ressources humaines est essentiel pour la mise en œuvre 
du sous-programme 7.2, qui concerne tout ce qui rel�ve de l’information (collecte et diffusion 
de l’information, et mise en place du dispositif de suivi-�valuation).    
Le Comptable du Devis-Programme a �t� recrut� en juillet 2010. Par contre, le processus de 
recrutement des deux contractuels a pris plus de temps que pr�vu, en raison notamment de la 
difficult� de r�unir l’ensemble des membres du comit� de s�lection � chaque �tape du recru-
tement. Toutefois, l’int�gralit� de la proc�dure de recrutement a �t� men�e dans le temps du 
DP1, et les deux responsables de volet ont �t� s�lectionn�s � la fin de l’ann�e 2010, et seront 
recrut�s d�s le d�marrage du DP2.

RA2.4. Les interventions menées dans le cadre de la SDR sont suivies et évaluées à tous les 
niveaux
Activités programmées :
Les activit�s r�alis�es concernant la mise en place du dispositif de suivi-�valuation de la SDR 
sont pr�sent�es dans le cadre de l’objectif sp�cifique 6 du sous-programme 7.2.
Dans le cadre du pr�sent r�sultat ont �t� programm�es pour 2010 les activit�s suivantes :

 R�alisation de la Revue des D�penses Publiques (RDP) ;

 Elaboration du 1er rapport de Suivi de la SDR.

Activités réalisées : 
1. Contribution � la revue de mise en œuvre de la SDRP (secteur rural)
Le SE/SDR a coordonn� le processus d’�laboration du rapport de suivi sectoriel 2009 de la 
SDRP (Comit� sectoriel D�veloppement rural pr�sid� par le SE-SDR) pour contribuer � la 
revue. La r�union de lancement du processus de revue s’est tenue le 5 mars (MAE), � 
l’occasion, la note d’orientation a �t� pr�sent� et diffus� aux participants. Les termes de r�f�-
rence des travaux des comit�s sectoriels et le chronogramme d’�laboration des rapports secto-
riels ont �t� pr�sent�s et adopt�s lors d’une r�union le 31 mars au cabinet du PM). Suite aux 
travaux des groupes sous sectoriels, une r�union de validation du premier rapport a �t� orga-
nis�e le 4 mai et le rapport provisoire transmis le 20 mai. 

Les principales recommandations issues de ces travaux en ce qui concerne le SE/SDR sont : 
- Relancer la r�flexion sur les instruments communs de financement du secteur rural.

- Compl�ter les signataires de la charte PNIA/SDR sign�e le 29 septembre 2009.
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- Renforcer le pilotage des programmes sous-sectoriels pour �viter la multiplication des
unit�s de gestion.

- R�fl�chir � une int�gration des activit�s des ONG/AD pour s’assurer de la transparence et 
compl�mentarit� des financements.

- Articuler le processus de mise en œuvre du PNIA/SDR avec celui du 
PRIA/CEDEAO/NEPAD et mobiliser les financements et l’expertise requise pour la mise 
en œuvre des priorit�s retenues.

2. Réalisation de la Revue des Dépenses Publiques (RDP)
En 2009, une revue des d�penses publiques pour les ann�es 2007 et 2008 avait pu �tre pro-
duite par la cellule DEP-DRFM-DRH, coordonn�e par le SE-SDR. Celle-ci constituait le 
premier exercice endog�ne du genre, apr�s la Revue des D�penses Publiques 2001-2006 �la-
bor�e gr�ce � l’appui d’un consultant international.

En 2010, il �tait pr�vu la production d’une revue des d�penses publiques 2009. Toutefois, 
essentiellement en raison du peu d’implication et des difficult�s de mobilisation des diff�rents 
acteurs de cette revue, elle n’a pu voir le jour. De fait, il para�t r�aliste d’envisager la r�alisa-
tion d’une revue des d�penses publiques 2009-2010 dans le courant de l’ann�e 2011.

3. Elaboration du 1er rapport de Suivi de la SDR
Le rapport de suivi annuel de la SDR est le produit principal qui doit �tre fourni annuellement 
par le dispositif de suivi-�valuation de la SDR, celui-ci devant �tre produit en juin de l’ann�e 
suivante, de mani�re � alimenter les travaux de la revue sectorielle du secteur, pr�vue pour le 
d�but juillet de chaque ann�e.
Compte tenu du processus d’�laboration du dispositif lui-m�me, qui s’est achev� fin 2010, le 
rapport de suivi de la SDR n’a pu �tre produit � l’�tat de version provisoire qu’� la fin 2010. 
Cette version provisoire devra encore �tre travaill�e et enrichie par des concertations au ni-
veau des ma�tres d’œuvre et d’ouvrage des programmes de la SDR, et ne sera probablement 
finalis�e qu’� la fin du premier trimestre 2011. Notons que la rapidit� de la finalisation du 
rapport a souffert du recrutement tardif du responsable de suivi-�valuation de la SDR sur le 
DP1 UE, qui ne sera en poste que courant f�vrier 2011.
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OS3. R�gionalisation du plan d'action de la SDR
RA3.1. Le plan d'action de la SDR est r�gionalis�
Activit�s programm�es :
A niveau de ce r�sultat, il �tait pr�vu, en collaboration avec le MAT/DC, de continuer l’appui 
au processus de r�gionalisation de la SDR. Les diff�rents chantiers � poursuivre concernaient
(i) l’adoption, par le CIP-SDR, du guide de r�gionalisation, (i) l’harmonisation avec le dispo-
sitif de r�gionalisation de la SDRP, (iii) la concertation des PTF intervenant dans le secteur 
rural concernant les modalit�s d’appui, (iv) l’internalisation de la SDR et la mise en place des 
instances de pilotage r�gionales dans certaines r�gions, (v)  l’�laboration des Plans d’action 
r�gionaux.

Activit�s r�alis�es : 
1. Adoption du guide de r�gionalisation du plan d’action de la SDR
La r�gionalisation du plan d’action de la SDR est l’une des priorit�s du SE-SDR pour l’ann�e 
2010. Elle consiste � La � traduction � � une �chelle beaucoup plus op�rationnelle, du Plan 
d‘action de la SDR, selon les sp�cificit�s de chaque r�gion. Le guide d’orientation pour la 
r�gionalisation valid�  par le CT-DR en mai 2009 a �t� adopt� par le CIP-SDR en f�vrier 
2010. Il a fait l’objet de diffusion au niveau des r�gions de Diffa, Zinder, Maradi, Dosso et 
Niamey.

2. Harmonisation avec le dispositif de r�gionalisation de la SRP.
En tant que d�clinaison sectorielle de la SRP, le guide de r�gionalisation de la SDR n’est pas 
en contradiction avec celui de la SRP qui tarde n’est pas encore  op�rationnalis� sur le terrain. 
Le SE-SDR a eu plusieurs rencontres avec le Secr�tariat permanent de la SRP en vue de voir 
les voies et moyens pour renforcer la collaboration notamment dans le processus de r�gionali-
sation de la SRP et de la SDR.

3. Concertation des PTF intervenant dans le secteur rural concernant les modalit�s 
d’appui � la r�gionalisation
Le SE-SDR a rencontr� plusieurs PTF intervenant dans le secteur rural, soit � l’occasion des 
r�unions  r�guli�res du cadre de concertation Etat - PTF intervenant dans le secteur, soit des 
rencontres par PTF.
Ainsi, les principaux PTF rencontr�s sont :

 Coop�ration  Danoise

 L’Union Europ�enne

 LUX DEVP

 Lucop
Les r�sultats issus des diff�rents rencontres :

 la poursuite du PASR qui appuie la mise en œuvre des PAR de Diffa et Zinder,

 l’alignement du DP1 Tahoua � la mise en ouvre de la SDR

 l’alignement de la coop�ration luxembourgeoise (NIG 18) au plan d’action r�gional de la 
SDR de la r�gion de Dosso

 la poursuite de l’appui de l’union europ�enne � appui au d�marrage de l’approche pro-
gramme dans le secteur du d�veloppement rural au Niger (nir/004/08) �
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4. Internalisation de la SDR et la mise en place des instances de pilotage r�gionales dans 
certaines r�gions
Cinq r�gions (Zinder, Diffa, Maradi, Dosso, Niamey) ont b�n�fici� des missions d’appui �  
d’internalisation et de mise en place  des instances r�gionales de pilotage de la SDR. C’est 
ainsi que du 9 au 16 juin 2010, une mission du SE-SDR s’est rendue dans les r�gions de Ma-
radi, Zinder et Diffa. Cette mission a pour objectifs :

 Sensibiliser les nouvelles autorit�s r�gionales sur le processus SDR en g�n�ral et sur sa 
r�gionalisation en particulier.

 Conduire des discussions pr�liminaires avec le point focal de la SDR en r�gion et les Di-
recteurs R�gionaux du secteur rural concernant le processus d’internalisation de la SDR. 

 Faire le point sur la mise en place des institutions de pilotage r�gional et d�partemental de 
la SDR et sur la finalisation des Plans d’Actions R�gionaux (PAR) et des Plans d’Actions 
D�partementaux,

 Discuter l’�tat de mise en œuvre du Plan d’action 2010 du Programme d’Appui au Sec-
teur Rural (PASR) et (v) de proc�der � l’internalisation du Code de financement du 
PASR.

En termes de r�sultats obtenus :

 les autorit�s r�gionales ont donn� l’assurance de toute leur  disponibilit� pour apporter le 
soutien n�cessaire pour une bonne conduite du processus de r�gionalisation de la SDR 
dans leur r�gion 

 Les directions r�gionales du secteur rural sont dispos�es � porter le processus selon les 
�l�ments m�thodologiques propos�s par le SE-SDR ;

 Un calendrier indicatif a �t� provisoirement retenu pour l’organisation de l’atelier r�gio-
nal d’internalisation (formation de formateurs) dans les r�gions de Maradi et Niamey.

 Internalisation de la SDR et du guide de r�gionalisation dans la r�gion de Maradi et au 
niveau des 6 d�partements (Madarounfa, Agui� Tessaou, Mayahi Guidan Roumdji, Da-
koro) et mise en place des instances r�gionales de pilotage de la SDR

 Internalisation de la SDR et du guide de r�gionalisation dans les r�gions de Dosso et 
Niamey,  et mise en place des instances r�gionales de pilotage de la SDR ;

(v)  Elaboration des Plans d’action r�gionaux.

La situation des plans d’action r�gionaux se pr�sentent comme suit :

R�gions Internalisations Instances de
pilotage

Avancement du
PAR

Observations

Agadez non non 0
Diffa oui oui provisoire Le PAR �labor� depuis 

2009 s mais non valid�
Dosso oui oui draft
Maradi oui oui draft
Tahoua non non 0
Tillab�ri non non 0
Zinder oui oui provisoire Le PAR �labor� depuis

2009 mais non valid�
Niamey oui oui En cours
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AU TITRE DU SOUS-PROGRAMME 7.2. : Systèmes d'information et connais-
sance du secteur rural

OS1. – OS5, Production et diffusion de l'information sous-sectorielle

Activités programmées : 

Le SE-SDR n’est pas ma�tre d’œuvre des ces OS. Au travers du devis programme qu’il g�re, 
il assure toutefois la mise � disposition des moyens financiers du 10e FED affect�s au fonc-
tionnement de l’EPER (RA 1.1, information sur l’agriculture), du SIMb (RA 2.1, information 
sur l’�levage) et du SIMa. 

Activités réalisées :
1. EPER
L’objectif sp�cifique assign� � l’EPER pour l’ann�e 2010, au travers notamment du finance-
ment par un premier devis programme, �tait d’am�liorer les m�canismes d’alerte, de pr�ven-
tion et de concertation � travers la ma�trise des donn�es relatives aux productions agricoles et 
la diffusion r�guli�re et fr�quente d’informations sur les situations de la campagne agricole.
En particulier, il �tait pr�vu :

- De conduire de plusieurs enqu�tes sur les productions horticoles, le riz hors am�nagements 
hydro agricoles, le ma�s de Diffa, le souchet de Maradi, le voandzou de Dosso, etc., avec 
comme bute d’estimer les productions agricoles (pluviales, horticoles et arboricoles) ;

- De garantir la fiabilit� des donn�es statistiques est garantie par le renforcement des capaci-
t�s techniques, mat�rielles et logistiques du dispositif;

- Am�liorer le syst�me de communication entre la direction centrale et les directions r�gio-
nales puis les autres partenaires et renforcer par l’utilisation des NTIC et la diffusion de 
rapports r�sultant des missions de suivi (d�cadaire) et d’�valuation � mi parcours de la 
campagne.

Parmi les activit�s r�alis�es figurent (i) une r�union d’information/sensibilisation et de forma-
tion des formateurs, (ii) la reproduction des outils de collecte (manuel du contr�leur, manuel 
de l’enqu�teur, questionnaires), (iii) la formation/recyclage du dispositif de collecte, (iv) la 
collecte des donn�es, (v) la supervision de la collecte, (vi) l’�valuation � mi parcours de la 
campagne au 31/07 et 31/08/2010, (vii) le suivi des zones � risque, (viii) la saisie, traitement 
et analyse des donn�es et, (ix) la diffusion du rapport de pr� �valuation et des r�sultats provi-
soires de la campagne agricole 2010/2011.

2. SIM B�tail
L’objectif sp�cifique assign� au programme d’activit�s 2010 du SIMB �tait d’am�liorer les 
m�canismes d’alerte et de pr�vention et contribuer au m�canisme de concertation � travers la 
collecte des donn�es sur le b�tail  et par cons�quent  de mettre � la disposition des pouvoirs 
publics, des op�rateurs �conomiques, des acteurs de la soci�t� civile et des organisations in-
term�diaires, et de la population du Niger dans son ensemble, des informations r�pondant � 
leurs besoins sur les param�tres structurels et conjoncturels de la s�curit� alimentaire
Les informations collect�es par le SIM b�tail sont destin�es � plusieurs groupes d’acteurs dont 
les plus essentiels sont (i) les acteurs priv�s du march� (producteurs, commer�ants, transfor-
mateurs consommateurs…), (ii) les d�cideurs publics, les partenaires au d�veloppement (bail-



Secrétariat Exécutif de la Stratégie de Développement Rural

35

leurs, ONG), les organismes sp�cialis�s en mati�re de politique du b�tail et de la viande, de 
s�curit� alimentaire, d’alerte pr�coce et d’aide alimentaire (SAP, SNIS, FEWS, CCA, PAM, 
FAO) et (iii) les intervenants du secteur parapublic. Les groupes connexes sont (i) les diff�-
rents Syst�mes d’Informations sur les march�s des pays du CILSS et (ii) les �tudiants et chercheurs.

Les progr�s r�alis�s dans la mise en œuvre se r�sument en :

 La collecte, le traitement l’analyse et la diffusion des informations relatives � la commercialisa-
tion du b�tail et autres produits animaux aupr�s des diff�rents acteurs (professionnels b�tail, so-
ci�t� civile, d�cideurs politiques, partenaires techniques et financiers etc) ;

 D�centralisation du traitement, de l’analyse et la diffusion de l’information ;

 Acquisition des mat�riels divers et renforcement des capacit�s des acteurs impliqu�s ;

 Impl�mentation du syst�me d’information sur le pastoralisme au Sahel (SIPSA).

3. SIM/A
Malgr� quelques difficult�s constat�es, li�es comme pour les autres syst�mes d’information � 
la mise en place d’un dispositif de gestion administrative renouvel�, l’ex�cution du devis pro-
gramme a permis l’am�lioration des activit�s de collecte, de traitement et de diffusion des 
donn�es, la fiabilisation des donn�es, l’am�lioration des capacit�s de collecte et d’analyse au 
SIMA. Parmi les activit�s r�alis�es par le SIMA sont les suivantes :

 Collecte des donn�es : De p�riodicit� hebdomadaire, elle se fait sur l’ensemble des mar-
ch�s (75 nationaux et 7 transfrontaliers) de fa�on r�guli�re ;

 Traitement et la diffusion : L’analyse des donn�es ainsi que la forme (pr�sentation) des 
bulletins ont �t� am�lior�es ;

 Edition de 6 bulletins mensuels � c�r�ales �, 6 des produits de rentes, 24 bulletins heb-
domadaires � radio �, 24 bulletins � flash c�r�ales �, 9 bulletins mensuels � produits de 
rente �, 1 annuaire des prix (r�alis� mais non �dit�) et 6 bulletins ALBICHIR (Bulletin 
sur la S�curit� Alimentaire d�nomm�) ;

 Le contr�le de proximit� : 2 s�ries de contr�les soient au total 138 contr�les terrains qui 
sont effectu�s ;

 Mise � jour de la base de donn�es du RESIMAO ;
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OS6. Mise en place du système de suivi-évaluation de la SDR
Cet objectif sp�cifique renvoie � l’une des fonctions les plus importantes du SE-SDR, � savoir 
celle de collecter, de stocker, de mettre en forme, d’analyser, et de diffuser l’information utile 
aux acteurs du d�veloppement rural. Elle comporte deux r�sultats attendus, � savoir (RA6.1) 
l’op�rationnalisation du syst�me de suivi –�valuation et (RA6.2) la mise en place d’un sys-
t�me d’information (dont une base de donn�es et un site web) permettant in fine l’utilisation 
de l’information dans le pilotage op�rationnel et strat�gique de la SDR.

RA6.1. Le système de suivi-évaluation de la SDR est opérationnel
Activités programmées :

Ce r�sultat constitue l’un des principaux chantiers du SE-SDR en 2010, compte tenu de la 
disponibilit� d’un financement important, d’un montant total d’environs deux cent millions de 
francs CFA � partir du Fonds de D�veloppement Institutionnel g�r� par la Banque Mondiale, 
dont la date limite de mobilisation des fonds est le 15 janvier 2011.
L’objectif �tait de mettre en place jusqu’en fin 2010 un dispositif fonctionnel de Suivi-
�valuation de la SDR, avec comme aboutissement l’�laboration du premier rapport de suivi-
�valuation de la SDR. Avec l’aide d’un consortium de bureaux d’�tudes, il �tait question
d’�tablir un diagnostic pr�cis de l’existant en mati�re de S&E, � m�me de permettre la con-
ception d’un dispositif pertinent, �conomique, techniquement r�aliste et bien adapt� � son 
contexte, de former tous les acteurs du dispositif, et de les accompagner dans la production du 
premier rapport.
Activités réalisées : 

Le Projet d’appui institutionnel � la mise en place du dispositif de suivi �valuation de la SDR 
a officiellement d�marr� en avril 2008. Mais le d�marrage n’a �t� effectif qu’� partir 
d’octobre 2008 apr�s six mois de retard. Les principales r�alisations physiques de ce projet 
d’appui institutionnel  au titre de la p�riode sous revue, se pr�sentent comme suit selon les 
composantes. 

A la date du 31 d�cembre 2010, les principaux produits obtenus sont :

 Equipe de leadership form�e ;

 cadres form�s � la GAR ;

 rapport diagnostic du dispositif de suivi-�valuation �labor� et valid� ;

 cadre logique � m�re � de la SDR r��lu ;

 Liens SDRP et SDR analys�s et stabilis�s ;

 premi�re liste des indicateurs de la SDR �tablie et stabilis�e ;

 Cadres logiques des programmes et sous programmes de la SDR r��lu ;

 Liens SDR et programmes analys�s et stabilis�s ;

 Premi�re version de la Base de donn�es disponible ;

 Valeurs de r�f�rences et cibles de la SDR identifi�es et connues ;

 1er draft de Manuel de suivi �valuation de la SDR ;

 40 Cadres du secteur sur l’�valuation des politiques publiques, 

 40 Cadres du secteur sur les outils du dispositif de suivi �valuation de la SDR ;
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 40 cadres du secteur sur la base des donn�es ;

 40 Cadres du secteur sur la gestion ax�e sur les r�sultats ;

 formation des cadres sur l’application de la base des donn�es de la SDR

 cadres form�s au logiciel Access ;

 30 formateurs form�s sur le dispositif de suivi �valuation de la SDR ;

 180 cadres r�gionaux form�s au dispositif de suivi �valuation de la SDR ;

 rapport provisoire de suivi de la mise en œuvre de la SDR est disponible ;

Pour cl�turer le don, il est pr�vu un atelier national de validation, la multiplication des diff�-
rents rapports  (les outils, les manuels de proc�dures et de formations ainsi que le rapport de 
mise en œuvre de la SDR 2010) et la r�alisation du 2�me  audit  du financement IDF en janvier 
2011. 

RA6.2. L'information fournie par les systèmes d'informations est prise en compte pour réo-
rienter la SDR
Activités programmées :

Dans le cadre de ses attributions, le SE-SDR est charg� de collecter, d’analyser et de diffuser 
les donn�es et les informations concernant le secteur rural, dans le but notamment de nourrir 
les dispositifs de concertation et de pilotage sectoriels. A ce titre, le SE-SDR est responsable 
de la conception et de la mise � jour d’une base de donn�es, qui doit contenir toutes les infor-
mations sur le processus SDR. Dans ce cadre, il a �t� pr�vu en 2010 de r�aliser deux activi-
t�s :  

 la mise en place du site Web

 la conception et alimentation de la base de donn�es sectorielle

Activités réalisées : 

1. Mise en place du site Web

Le site WEB de la SDR a �t� �labor� durant le premier semestre 2010, sur un financement 
national, et avec l’appui de la soci�t� Nigercom. De fait, le site internet a �t� pr�sent� aux 
partenaires techniques et financiers lors du CEP de juin 2010. Il comprend de tr�s nombreux 
modules et fonctionnalit�s, visant � la fois � mettre � disposition la documentation sectorielle, 
� permettre le suivi des agendas sectoriels et sous-sectoriels, l’organisation des r�unions, la 
gestion d’un carnet d’adresse, l’animation des groupes de concertation sous-sectoriels, et…
Sa pleine utilisation, et sa mise � jour r�guli�re, ne seront toutefois possible qu’avec le recru-
tement du responsable � syst�me d’information � du SE-SDR, qui prendra son poste d�but 
2011. 
2. Conception et alimentation de la base de données sectorielle

Les modules de gestion sous-sectoriels du site WEB ne seront v�ritablement op�rationnels 
qu’� l’issue d’une second phase de d�veloppement qui permette de d�velopper des outils de 
travails sectoriels et sous-sectoriels, support des activit�s de concertation et de coordination 
au niveau de chacun des comit�s de pilotage et cadres de concertation sectoriels, sous-
sectoriels, r�gionaux… Cette seconde phase de d�veloppement consistera, sur la base structu-
relle du site WEB de la SDR, � d�velopper et � mettre en place de mani�re participative et 
concert�e avec les acteurs du secteur rural un v�ritable syst�me d’information, qui permette 
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non seulement la collecte et la diffusion d’information, mais �galement son utilisation judi-
cieuse pour la concertation des acteurs et la mise en œuvre effective des politiques sectorielles 
et sous-sectorielles. Pour ce qui concerne le site WEB, cette seconde phase de d�veloppement 
du site internet concernera l’ensemble des modules interactifs du site, qui seront adapt�s fi-
nement au dispositif de gestion de l’information qui sera mis en place, et serviront de fait de 
support au pilotage op�rationnel et strat�gique de la SDR. Cette activit� constitue la mise en 
application d’une des recommandations principales de l’�valuation institutionnelle du secteur 
men�e fin 2009 / d�but 2010 [Fiche action 11 – activit� n�5].

Cette seconde phase de d�veloppement sera entreprise � partir du second trimestre 2011, sur 
financement DP2 UE, et s’�talera sur une p�riode de 6 mois. Elle comportera i) une phase de 
concertation et d’�laboration du syst�me d’information, ii) une phase de d�veloppement des 
solutions informatiques retenues, et iii) une phase de formation et d’op�rationnalisation de 
l’outil.
Originellement pr�vu dans le programme d’action 2010 du SE-SDR, cette activit� devait �tre 
pilot�e par le responsable du syst�me d’information du SE-SDR, dont le recrutement a pris 
plus de temps que pr�vu et qui arrivera en poste d�but 2011.
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III. Atouts - contraintes – perspectives
3.1 Atouts
 Le SE-SDR a pu s’appuyer en 2010 sur des appuis financiers importants, dont la disponi-

bilit� n’a pas �t� affect�e par les �v�nements politiques du pays. Il convient de citer plus 
particuli�rement :

- le financement IDF, qui a permis de progresser de mani�re substantielle dans la mise 
en place du dispositif de suivi – �valuation de la SDR ;

- le financement du DP1 UE, qui a pu �tre lanc� apr�s la lev�e partielle des mesures 
conservatoires de l’UE au cours du deuxi�me semestre 2010 ;

- le financement PAC II, d�gel� en mai 2010, qui a permis de lancer la r�gionalisation 
de la SDR dans plusieurs r�gions.

 Le processus PDDAA/ECOWAP et les diff�rents appuis qui ont �t� accord� au Niger, 
dans ce cadre, en termes de participation � des rencontres sous-r�gionaux et continentaux 
et d’organisation d’importants �v�nements sur le sol nig�rien, ont constitu� une grande 
opportunit� pour le Niger de se positionner dans cette dynamique et de figurer parmi les 
premiers pays ayant �labor� un PNIA/P.

3.2. Contraintes
 L’irr�gularit� des r�unions des instances de pilotage et de concertation de la SDR au ni-

veau strat�gique et op�rationnel a marqu� cette ann�e : une seule r�union du CIP/SDR en 
d�but d’ann�e, aucune r�union du CTDR (m�me si le comit� restreint s’est r�uni au 
moins 4 fois) mais le CEP s’est tenu 3 fois sans compter les r�unions extraordinaires 
(formulation du PUSADER, organisation du Business meeting).  Les comit�s de pilotage 
de certains programmes ne se sont jamais tenus ;

 Les changements institutionnels au niveau de l’ensemble du secteur, la fusion des minis-
t�res, le remplacement de plusieurs responsables ont eu pour cons�quence la r�vision des 
textes du dispositif institutionnel de la SDR et des retards dans la r�alisation de certaines 
activit�s;

 Apr�s l’arr�t des formulations des appuis de certains PTF en 2009 et d�but 2010, la re-
prise des activit�s s’est faite presque simultan�ment pour tous les bailleurs, ce qui a occa-
sionn� une surcharge de travail de suivi au niveau du SE/SDR ;

 La lib�ration tardive des cr�dits budg�taires, la lenteur et la lourdeur administrative dans 
la mobilisation des ressources du budget national et dans le circuit de la d�pense au ni-
veau du MEF;

 Le retard de d�marrage du DP1 UE, du recrutement du comptable et des experts suivi-
�valuation et communication ainsi que les proc�dures d’�laboration des dossiers d’appel 
d’offres (DAO) et les lenteurs dans l’attribution des march�s avec de longs d�lais dans le 
circuit de d�cision et de signature ;

 La visibilit� et la transparence des financements mis en œuvre par les ONG, les OP et le 
secteur priv� restent faibles et impr�visibles. Ceci rend plus difficile tout suivi exhaustif 
de la mise en œuvre de la SDR, l'�laboration du CMDT et le suivi des financements en 
faveur du secteur rural.
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3.3  Perspectives
 Les r�unions des instances de pilotage et de concertation au niveau strat�gique et op�ra-

tionnel vont �tre redynamis�es, notamment pour les programmes et sous programmes qui 
ne se sont jamais r�unis afin de permettre aux acteurs de contribuer efficacement au pro-
cessus de r�vision de la SDR ;

 La poursuite du processus de r�gionalisation de la SDR avec l’internalisation et la diffu-
sion du guide de r�gionalisation adopt� par le CIP et �dit� ainsi que l’�laboration des 
PAR et la mise en place des instances de pilotage et de concertation au niveau de toutes 
les r�gions du pays ;  

 La mise en place du dispositif de suivi �valuation de la SDR (cadre logique ax� sur les 
r�sultats, indicateurs et cibles) sera parachev�e avec l’articulation au niveau r�gional, la 
diffusion des documents issus de cet exercice(manuel de proc�dures, outils de suivi �va-
luation, rapport de mise en œuvre de la SDR, rapports de formation…) et une s�rie de 
formations � l’intention des acteurs du niveau central et r�gional en vue de favoriser une 
appropriation du syst�me de suivi �valuation de la SDR.

 Mobilisation des financements pour la mise en œuvre de la SDR, entre autres � travers la 
poursuite et/ou le lancement des formulations des nouveaux appuis des partenaires 
(Luxembourg, Allemagne, Espagne, AFD, Belgique, Union Europ�enne….) ; 

 Une s�rie d’�tudes dont celle relative � mise en place d’un fonds commun sectoriel ;

 La finalisation du PNIAP/SDR, l’�laboration de projets d’interventions entrant dans ce 
cadre et la mise en œuvre  de la feuille de route issue du business meeting de d�cembre 
2010, conform�ment aux conclusions de la table ronde sectorielle et aux orientations con-
tenues dans la charte sign�e en septembre 2009 par l’ensemble des repr�sentants des ac-
teurs du secteur rural ;

 Les exercices d’�laboration du CDMT et de la revue des d�penses publiques du secteur 
rural se poursuivront avec une articulation avec le processus de r�alisation de CDMT 
global entrepris par le MEF ;

 La mise en ligne du site Web du SE/SDR, sa mise � jour et son alimentation par l’expert 
communication recrut�;

 Le lancement du programme d’appui au d�marrage de l’approche programme dans le 
secteur du d�veloppement rural au Niger (2�me devis programme du 10�me FED) et le 
transfert du PASR au MAG/EL conform�ment aux recommandations du Comit� de pilo-
tage;

 La validation des �tudes r�alis�es et la mise en application des recommandations issues 
de ces �tudes : guide d’harmonisation des sch�mas et plans de GRN, �valuation institu-
tionnelle, et notamment le dispositif appui conseil ;

 La Mise en place d’un dispositif int�gr� de vulgarisation et d’appui-conseil au d�velop-
pement rural est tr�s attendue compte tenu des contraintes de renforcement des capacit�s 
et d’insuffisance de personnel, assurer un appui conseil cons�quent aux producteurs en 
vue d’accro�tre les productions pour les besoins du pays et les besoins d’exportations. 
D’ailleurs pour pallier ces contraintes d’insuffisance de personnel et de moyens, une loi
de programmation a �t� �labor�e pour la p�riode 2009-2013 au niveau du minist�re char-
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g� de l’environnement ; elle pr�voit le recrutement de 1229 agents et l’�quipement des 
diff�rentes directions en moyens logistiques ;

 Le chantier de renforcement des capacit�s des acteurs du secteur dans plusieurs domaines 
se poursuivra : Budget programme par objectif (entam� en 2010), programme concert� de 
renforcement des capacit�s, le syst�me de suivi �valuation, la Gestion Ax�e sur les R�sul-
tats et de la ma�trise des principes et outils de l’approche programme, les SIG….; 

 Le Renforcement des dispositifs du syst�me d’information du secteur rural et en particu-
lier, l’am�lioration des statistiques par les minist�res � travers les Syst�mes d’Information 
sur les March�s, l’EPER et le renforcement des Directions des statistiques des sous sec-
teurs de l’Eau de l’Environnement et de l’Am�nagement du territoire;

 L’�laboration d’un outil de cadrage pour mesurer la croissance du secteur : cet outil vise � 
mettre � la disposition du secteur un mod�le de simulation sectoriel permettant au secteur 
de mesurer et simuler sa contribution � la croissance globale et � la r�duction de la pau-
vret� en fonction des investissements ;

 La  r�vision de la SDR apr�s une �tude pr�alable qui en doit d�finir les modalit�s et don-
ner les orientations dans le cadre d’un processus participatif.
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IV. Rapport financier

Le tableau ci-apr�s r�sume les financements acquis et mis en œuvre par le SE/SDR en 2010.

Activités Sources de fi-
nancement

Financement
Acquis Observations

Etude Dispositif d’appui conseil - PAC II 26 602 568
Adoption du rapport 
par le gouvernement 
attendu

R�gionalisation de la SDR (Internalisa-
tion, �laboration PAR et validation)

- PAC II
- Budget SE-SDR 
- PASR

25 106 450
Activit� en cours, 
rapport provisoire 
attendu

Appui au d�marrage de l’approche 
programme

UE/DP 1
(6 mois) 255 393 522 Report sur DP2

(209 537 562)
Situation de r�f�rence des programmes 
7 et 3 et financement des r�unions PRODEX 9 996 000 Report en 2011

Etudes :
 Identification des besoins en renfor-

cement des capacit�s dans le domaine 
de la maitrise d’ouvrage des micropro-
jets

 Gestion des fonds d’appui r�gionaux 
par un op�rateur priv�

 Etude relative � la prise en compte du 
genre dans  mise en œuvre du PASR

 Etude pr�alable � la r�vision de la 
SDR

PASR 16 157 710

Processus PNIA/SDR
- Budget SE-SDR
- PAC
- CEDEAO

15 740 345

Mise en place du dispositif de suivi 
�valuation

IDF/Banque 
Mondiale 135 244 753 Ach�vement pr�vu 

en janvier 2011

Fonctionnement Assistants Techniques
- Coop�ration 
Fran�aise
- PASR

29 811 636

Fonctionnement SE/SDR Budget SE-SDR 43 511 994

TOTAL 557 564 978


